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1647: UNE ASSEMBLEE CONSTITUANTE
DANS L'ARMEE REVOLUTIONNAIRE

ANGLAISE

Par Marie H. Brack

Si l'on compare la Revolution anglaise dite «puritaine» (1640 ä

1660) et la Revolution frangaise de 1789, un certain nombre de

points communs apparaissent. Malgre un intervalle de cent
cinquante ans, elles se sont notamment deroulees selon un Schema tres
semblable, culminant avec la dictature du general victorieux avant
d'en revenir ä leur point de depart par la restauration de la monarchie

traditionnelle.
Or il est interessant de constater que ni Cromwell ni Bonaparte

ne seraient parvenus ä s'imposer ä leur pays sans l'appui de leur
armee, revolutionnaire ä plus d'un titre. Dans un cas comme dans
l'autre, il ne s'agissait en effet pas d'une armee mercenaire traditionnelle,

mais d'une armee populaire, encadree par de tout jeunes
officiers souvent issus de la troupe. Les evenements les avaient
transformees l'une et l'autre en des armees de metier remarquablement

entrainees, au prestige rehausse par de surprenantes
victoires. Leur particularite la plus remarquable, comme d'ailleurs
leur force principale, ne residait toutefois pas tant dans des
considerations militaires que dans le fait qu'elles etaient avant tout des

armees politisees, qui avaient conscience de se bättre pour defendre
et propager des idees nouvelles de justice, de liberte et d'egalite.

L'arriere-plan philosophique de la Revolution anglaise, d'une
richesse et d'une actualite etonnantes, est cependant Fun de ses
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aspects les plus meconnus. Loin d'en rester ä des querelles
religieuses comme l'epithete «puritaine» pourrait le faire croire, la
Revolution anglaise a vu au contraire l'epanouissement d'ideologies
politiques variees, basees parfois sur des coneepts philosophiques
aussi revolutionnaires que la Loi de Nature, principe supreme de

l'univers, et son moteur, la Raison, ou encore le contrat social,
base d'un gouvernement juste capable de preserver la liberte et
l'egalite des hommes. Cette derniere idee, heritee de la Bible, avait
dejä ete mise en pratique par les premiers colons de la Nouvelle-
Angleterre au debut du XVIIe siecle, mais ä une echelle relativement

reduite. Dans le Londres revolutionnaire des annees 1645 ä

1650, ainsi que dans l'Armee Nouveau Modele de Cromwell, eile
devait trouver sa forme definitivement moderne de «Constitution
populaire», elaboree par un parti de masse et soumise au verdict du
peuple entier.

Cet exemple d'une application pratique de principes demoera-
tiques nous semble caracteristique de la Revolution anglaise, de

meme que la prise de conscience politique quasi generale qui le
rendit possible. II est en effet frappant de constater qu'en parlant
de la Revolution anglaise on en vient plus souvent ä citer des

noms de groupes politiques que des noms d'hommes, contrairement
peut-etre ä la Revolution frangaise. Mais ces termes de Presby-
teriens et d'Independants (qui, tous deux d'origine religieuse, prirent
tres vite un sens politique), puis ceux de Nivelleurs (Levellers),
de Becheux (Diggers) ou d'Hommes de la Cinquieme Monarchie ne
designaient pas des clubs ou societes politiques restreints, encore
moins de simples groupes de deputes. Ils s'appliquaient ä de
veritables mouvements populaires - nous serions meme tente de

parier de partis - groupes autour d'une ideologie precise, dotes
d'une certaine Organisation, parfois representes aux Chambres, et
qui menaient ä l'occasion de veritables campagnes d'action, orches-
trees par une abondante litterature polemique. A travers les
milliers de pamphlets, petitions, journaux, «lettres ouvertes»,
dedarations d'intentions et projets constitutionnels que les presses clan-
destines de Londres deversaient dans les rues de la capitale, dans
ses comtes limitrophes et jusque dans les rangs de l'Armee1, aux-

1 Par la suite, l'Armee avec «A» signifiera toujours l'Armee Nouveau
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quels venaient s'ajouter les innombrables discours, debats, haran-
gues et proces qui avaient lieu au Parlement, ä l'Armee, au coin
des rues, dans les tavernes et jusque sur le pilori, la politique etait
reellement «descendue dans la rue».

Avant d'en venir ä l'analyse de l'un de ces debats - le debat qui
se tint ä Putney, au quartier-general de l'armee qui encerclait
Londres, entre le 28 octobre et le 8 novembre 1647 - il nous faut
tenter d'expliquer ce phenomene.

§ 1. La religion, facteur de politisation des masses

Nous avions critique Femploi de l'epithete puritaine appliquee
ä la revolution anglaise. II se Justine cependant par le contexte
social, ou plutot mental, des evenements. L'Angleterre des soixante
annees precedentes etait en elfet devenue largement «puritaine»:
c'est-ä-dire qu'un eventail tres large de la population s'etait tourne
vers la Bible (notamment l'Ancien Testament) pour y chercher un
guide pratique de conduite quotidienne. L'essor simultane de la
Reforme et de l'imprimerie, ä la fin du XVIe siecle, avait permis
ä une masse considerable de gens d'etablir un contact personnel
avec la Parole de Dieu2, qui avait bientöt abouti ä un interet renou-

Modele. Organisee par Cromwell de 1642 ä 1644, apres les premieres defaites
parlementaires, composee en majeure partie de volontaires, ehe s'etait
rapidement fait connaitre par sa valeur militaire, sa discipline et son
fanatisme religieux. Sir Thomas Fairfax en etait le general en titre, mais
son veritable chef, tant militaire que politique, etait Ohvier Cromwell, bien
qu'il ne portät que le titre de lieutenant-general. Ses effectifs variaient entre
21000 et 25000 hommes, envüon 22000 en 1647, mi-partie cavaliers (l'elite,
et sa fraction la plus politisee), mi-partie fantassins.

2II est difficile d'avancer des chiffres certains. O. Lutaud (Revue
Historique, vol. 227 [1962], p. 80), parlant d'une petition des Niveleurs qui
recut 98064 signatures en 1649 - rien qu'ä Londres et dans ses environs -
avance avee prudence la proportion de 20% de gens sachant lue et ecrire,
ou simplement signer leur nom. J. Frank, The Levellers: a History of the
Writings of Three 17th-Century Democrats..., Cambridge Mass., 1955, p. 95,
releve que les tracts etaient publies par centaines ou milliers de copies,
aüant jusqu'ä 20 ou 30000 copies dans le cas de tracts niveleurs
importants, chaque copie pouvant etre lue par une dizaine de personnes.
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vele pour les discussions theologiques, les ouvrages de piete (fort
nombreux) et surtout les sermons.

Cette derniere forme d'expression est d'une importance capitale

pour la comprehension des evenements ä venir. En effet, il ne

s'agissait pas de simples commentaires de tel ou tel passage des

Ecritures, mais d'une critique souvent violente de la societe et

meme de la politique, tant locale que nationale, basee sur une

analyse de la Situation faite en termes bibliques. A travers la

religion, la politique penetrait donc, des le debut du XVIIe siecle,

dans Funivers d'une fraction de plus en plus grande de la
population, par un phenomene d'identification3. Une teile evolution se

trouvait encore facilitee par le fait que le predicateur n'etait
souvent plus un «clerc», pasteur attitre de la paroisse ou chapelain

prive, mais un laiic inspire par Dieu.
Les sermons puritains depassaient donc largement le cadre de la

legon de morale, pour atteindre aux dimensions d'un veritable endoc-

trinement de masse, ä la fois religieux et politique. II serait d'ailleurs

plus juste de parier «d'endoctrinements», au pluriel, car au-

delä de son Opposition au ceremonial anglican et ä l'absolutisme

royal - sans parier du spectre toujours present du catholicisme -
que personnifierent les deux premiers Stuart, le mouvement puritain

etait loin d'etre homogene. Des la fin du XVIe siecle, en effet,

la foi reformee s'etait scindee en deux tendances rivales, l'une dite

«presbyterienne», partisane d'une stricte hierarchie ecclesiastique

Concernant l'Armee, le professeur Lutaud releve encore le fait que «chaque

soldat a sa Bible, en une presentation speciale»: Les Niveleurs, Cromwell

et la Ripublique, Paris, 1967 (coli. «Archives»), p. 115.
3 Le roi est couramment appele FAntechrist. Un tract de Lilburne date

de juillet 1647 (lorsqu'il etait prisonnier ä la Tour de Londres) porte le

titre evocateur de La Plainte de Jonas depuis le Venire de la Baieine. Enfin
la page de titre de La Position de l'Armie viridiquement formulie, le tract
des soldats radicaux, porte les deux versets suivants: «Deut. 20.8 - Quel
homme est-ce lä, qui est rempli de crainte et le coeur defaillant? Laisse-le

partü et retourner dans sa maison, de peur que le coeur de ses freres ne
faiblisse comme le sien» - et «Juges 7.7 - Et le Seigneur dit ä Gedeon: par
les trois cents hommes qui ont läppe l'eau, je vous sauverai et je livrerai
les Medianites entre tes mains, et laisse tous les autres partir, chacun

dans sa maison.» L'etat d'esprit de ses auteurs n'est que trop evident...
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fondee sur des Colleges d'anciens (en anglais eiders ou pres-
byters*) charges de contröler la vie et les croyances des fideles, l'autre
appelee «independante» (ou «congregationaliste») parce qu'elle re-
jetait l'idee d'une Eglise unique et hierarchisee en faveur de
l'independance des diverses congregations, groupees autour de leur
pasteur ou chapelain respectif et unies seulement par une foi
commune. Ce refus d'une autorite ecclesiastique autre que celle, toute
spirituelle, du pasteur, avait conduit les Independants ä rejeter
toute Intervention de l'Etat en matiere de religion et ä reconnaitre

ä l'individu une liberte de croyance assez large - dans les

limites de la foi reformee, bien entendu. Mais leur tolerance devait
inevitablement permettre Fapparition de sectes variees, dont la plus
connue fut celle des Baptistes.

Les Baptistes anglais etaient ä la fois les heritiers des Lollards,
qui avaient si puissamment contribue au soulevement des paysans
de Wat Tyler en 1381, et ceux des Anabaptistes «doux» d'Allemagne

et de Hollande5 qui s'etaient etablis en Angleterre au debut
du XVIIe siecle. Ils rejetaient le dogme calviniste de la predesti-
nation, contrairement aux Presbyteriens et meme aux Independants,

et prechaient un Dieu d'amour. Les membres de leurs
«sectes» ou congregations autonomes se liaient entre eux et ä
Dieu par des alliances empruntees ä la tradition de l'Ancien Testament,

sur la base de croyances communes. L'autorite spirituelle
appartenait ä la congregation tout entiere et ne pouvait en aueune
maniere dependre d'un pouvoir civil, d'ou leur refus caracteristique
de preter serment6. Cette conception egalitaire de la vie religieuse

4 Plus precisement, les anciens etaient des laics charges de la discipline,
alors que les ministres (ou presbyters) etaient des pasteurs charges de
l'enseignement de la foi.

5 Les Anabaptistes «doux» ou Mennonites provenaient d'un autre courant
de la Reforme que les Anabaptistes violents de Münster et n'avaient rien
ä voir avec eux, etant tout au contraire des pacifistes, qui refusaient
meme de porter des armes.

6 Ainsi Lilburne a toujours refuse de preter serment, devant une cour
de justice (un homme ne peut pas etre force de temoigner contre lui-meme,
disait-il), devant la Chambre des Communes ou meme ä l'Armee (le Cove-
nant presbyterien), ce qui Fa oblige ä la quitter en 1645, alors qu'il etait
lieutenant-colonel et promis ä une brillante carriere.
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avait bientöt conduit les Baptistes ä nier l'existence d'une hierarchie

naturelle des hommes. Ils les consideraient au contraire comme
parfaitement libres et egaux entre eux, theorie revolutionnaire qui
les faisaient passer pour de dangereux anarchistes. Cette opinion de

leurs adversaires les plus acharnes - notamment les Presbyteriens -
se trouvait apparemment confirmee par le fait que certains
Baptistes avaient tente de mettre leurs biens en commun selon la
tradition apostolique: on avait voulu voir lä le spectre tant redoute
des Anabaptistes de Münster. C'est ce qui explique les persecutions
qu'ils ne cesserent de subir au XVIIe siecle.

Pour tous ces gens, la Bible jouait un röle ideologique essentiel,
analogue ä celui du Petit Livre Rouge de Mao, brandi aujourd'hui

par ses partisans. Elle representait une source inepuisable
d'inspiration et de justification pour les revolutionnaires de toutes
les tendances: pour Cromwell FIndependant, qui emaillait ses

discours ä la Chambre des Communes de longues citations bibliques
appropriees; pour ses adversaires politiques, Lilburne le Niveleur
ou les soldats radicaux de l'Armee Nouveau Modele, qui la para-
phrasaient dans leurs tracts; et peut-etre plus encore pour les

Presbyteriens.
II etait des lors naturel qu'apres la defaite finale du roi au

cours de l'ete 1645, lorsque se posa le probleme de mettre sur pied
un nouveau gouvernement, le clan des vainqueurs se tournät vers
la Bible pour y chercher un modele. Plus exactement, chacune de

ses fractions - presbyterienne, independante puis niveleuse - tenta
d'adapter au domaine politique sa propre conception de l'organisation

ecclesiastique. Comme ä leurs divergences en matiere de religion
s'ajoutait un clivage social et economique tres net, des tensions
ne pouvaient manquer de naitre entre elles, qui s'aggraverent brus-
quement au cours de l'hiver 1646-47.

§ 2. La crise de 1647 entre le Parlement Presbyterien, l 'Armee
Independante et les Niveleurs de Londres

Malgre leur Opposition ideologique, tous les revolutionnaires
avaient un meme souhait: apporter rapidement une Solution con-
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crete au probleme du gouvernement du royaume, qui puisse retablir
l'ordre et la paix. Pour ce faire, ni les uns ni les autres n'envisa-
geaient de bouleverser les institutions traditionnelles. Ils voulaient
seulement les regenerer (en particulier le Parlement) et retablir l'equilibre

entre elles au moyen d'une sorte de contrat politique ecrit
liant les unes aux autres les parties interessees: roi, peuple et Parlement.

En d'autres termes, ils revaient d'une Constitution.
Mais leurs conceptions de la forme meme de ce document n'etaient

pas du tout les memes. Pour les Presbyteriens, il devait etre un
veritable serment, ä la fois religieux et politique, comme le Covenant

qu'ils avaient emprunte aux Ecossais. Pour les Independants, il
devait etre un simple contrat precisant les droits et devoirs respec-
tifs des parties. Pour les Niveleurs enfin, heritiers politiques des

Baptistes, il devait etre un «contrat social», une alliance mutuelle
entre les membres de la societe, destinee ä proteger leurs libertes.

Ces trois conceptions divergentes d'un meme document pro-
cedaient naturellement du programme politique de chacun des

groupes. Mais celui-ci, ä son tour, plongeait ses racines ä la fois
dans leur formation religieuse et dans leur origine sociale et
economique, comme nous allons tenter de le montrer.

Les Presbyteriens representaient, en fait, l'elite traditionnelle du

royaume. La plupart d'entre eux provenaient de la haute
bourgeoisie qui dominait les grandes corporations et les compagnies
commergantes des villes (notamment Celles de Londres), ainsi que
d'une fraction de l'aristocratie convertie aux affaires7. Fin 1646, ils
etaient devenus majoritaires au Parlement, ä la fois dans ce qui
restait de la Chambre des Lords et ä la Chambre des Communes.
Proches parents des calvinistes genevois et ecossais, ils avaient
traduit le dogme de la predestination par l'idee qu'il existait
dejä sur terre une aristocratie des eius - les Saints de la Nouvelle
Jerusalem - dont ils pensaient evidemment faire partie. Voulue et

7 Contrairement ä la conception qui prevalait en France, un noble n'avait
pas le sentiment de dechoü s'il s'occupait d'affaires ou meme s'il travaillait de
ses mains. C'est ainsi qu'une partie de la gentry avait coutume de placer
ses fils ä Londres comme apprentis - ce fut notamment le cas de LUburne,
qui tenait cependant beaueoup ä sa qualite de gentilhomme, ä son titre de
«monsieur».
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choisie par Dieu, cette aristocratie lui devait d'etre le guide veritable

et unique de l'Angleterre, tant dans les affaires temporelles que
dans les affaires spirituelles, le seul qui put mener le peuple sur le
chemin de la Verite. Ils avaient donc congu l'idee d'un gouvernement

global du pays, dans lequel l'Eglise se confondrait avec
l'Etat, le peuple avec la masse des fideles. Cette theocratie devait
etre administree par une hierarchie de conseils dominee par une
Assemblee unique aux pouvoirs absolus. En fait, tout en conser-
vant le principe d'une monarchie constitutionnelle, les Presbyteriens
transferaient au Parlement la notion de gouvernement de droit divin
des rois, en accentuant au maximum son caractere autoritaire.
Des l'hiver 1646-47, maitres de la Chambre des Communes et de la
personne du roi, ils tentaient de realiser leur modele par un
programme d'action en quatre points: consolider l'autorite de l'Assemblee

des theologiens (en anglais Divines) de Westminster, qu'ils
esperaient fondre avec la Chambre des Communes; imposer le
calvinisme comme rehgion unique de l'Angleterre, par le serment obli-
gatoire du Covenant; se debarrasser de rivaux dangereux - l'Armee
et ses chefs - en en licenciant une partie sans ceremonie et en
expediant l'autre mater la rebellion irlandaise; enfin conclure une
alliance avec le roi et les Ecossais pour asseoir definitivement leur
pouvoir.

Un tel programme, qui annongait si manifestement un retour ä
Fintolerance et au despotisme, ne pouvait que deplaire aux Indepen-
dants, leurs principaux rivaux. Face aux Presbyteriens, les Indepen-
dants representaient en effet une elite montante, qui avait adopte
de nouvelles methodes economiques basees sur l'industrialisation et
la recherche du rendement. Ils se recrutaient essentiellement
parmi une gentry parfois besogneuse, souvent universitaire - dont
Cromwell donne un bon exemple - et dans la bourgeoisie moyenne
qui cherchait ä se liberer du carean des corporations. Un certain
nombre d'entre eux etaient ä la fois deputes aux Communes et
officiers dans l'Armee Nouveau Modele. En religion comme en
politique ou dans les affaires, ils s'efforgaient de suivre la voie du

8 Le professeur Frank (op. cit., p. 136-7) les a qualifies avec justesse de
«middle-of-the-roaders».
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«juste milieu»8, prönant l'equilibre des pouvoirs et une tolerance
basee sur le respect de la personnalite d'autrui. La tournure
d'esprit relativement democratique qui en decoulait impregnait
toute l'Armee, dans le recrutement comme dans Favancement9 ou
dans les relations, assez libres, des soldats avec leurs officiers. Dans

ces conditions, le licenciement brutal de l'Armee ordonne par le

Parlement presbyterien, sans arrieres de solde ni remerciements, ne

manqua pas d'inquieter les officiers Independants, au point qu'ils se

dresserent ouvertement contre lui. Au cours de Fete 1647, ils redi-

gerent meme leur propre projet de Constitution, Le Catalogue des

propositions de l'Armee10. Celui-ci jetait les bases d'une monarchie
constitutionnelle du type des monarchies liberales du XIXe siecle:

en se limitant mutuellement, les droits et devoirs des trois pouvoirs
(roi, peuple et Parlement) devaient preserver les libertes
individuelles et notamment la liberte de croyance. Fideles ä leur
recherche d'un equilibre, les officiers Independants soumirent separe-
ment ce projet au Parlement, au roi (enleve dans ce but au Parlement)

et ä leurs troupes. Tous le rejeterent, le roi en prenant la
fuite (novembre 1647), le Parlement presbyterien parce qu'il ne

pouvait se resoudre ä traiter avec une Opposition ä ses yeux illegale,
et les soldats niveleurs parce qu'ils voyaient dans toutes ces tracta-
tions une trahison de plus en plus evidente des interets veritables
du peuple dont ils etaient issus.

A l'origine en effet, soit vers 1646, les Niveleurs se recrutaient
surtout parmi le petit peuple des artisans et des apprentis de

Londres, revoltes par le despotisme des corporations qui gouver-
naient la ville. Mais des les premiers mois de 1647, ils firent des

adeptes parmi les soldats et les officiers subalternes, dont beaueoup
etaient de petits paysans independants, des tenanciers ou d'anciens

9 Ainsi Lilburne, engage volontaire en 1642, etait-il parvenu avant 1645

au grade de lieutenant-colonel. Ou Rainsborough qui, simple officier de

marine en 1643, devient colonel d'un regiment d'infanterie en 1644 et meurt
en 1648 avec le grade de vice-amiral.

10 The Heads of the Proposais... of the Army... to the... Parliament,
1er aoüt 1647. De larges extraits sont donnes par S. R. Gardiner dans
The Constitutional Documents of the Puritan Revolution 1625-1660, 3e ed.

revue, Oxford 1968 (1« ed. 1889), p. 316-326.
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apprentis qui s'etaient engages pour «reconquerir les libertes perdues
de l'Angleterre». Apres avoir longtemps cru ä la volonte de reforme
du Parlement, devant Foppression croissante des Presbyteriens et les
tergiversations des Independants, ils s'etaient resolus ä organiser
leur propre mouvement d'opposition, ä la fois ä Londres et ä
l'Armee. Heritiers spirituels des Baptistes, ils avaient transfere au
domaine politique leurs notions de liberte individuelle naturelle,
d'egalite entre les hommes et d'alliance volontaire entre les membres
d'un meme groupe, ainsi que leur refus d'user de la violence. Leur
apport personnel, triple, avait consiste ä ajouter ä Dieu la Loi de
Nature comme principe supreme de Funivers; ä elargir au peuple
entier d'Angleterre la notion de secte volontairement unie; et, en
bons Anglais pratiques et respectueux de la tradition, ä superposer
au tout le poids de deux precedents respectables, l'un historique
et juridique, la Grande Charte de 1215, l'autre mythique, la tradition
saxonne d'avant la conquete normande (mythe du «joug
normand»11). A partir de ces principes, ils avaient developpe entre
1645 et 1647 un vaste programme de revendications politiques,
sociales et economiques, ainsi qu'un modele detaille de gouvernement.

Partant du principe que dans toute societe le peuple est la
source unique du pouvoir et le Parlement simplement son man-
dataire, ils en etaient venus ä reclamer des elections generales,
libres, frequentes et periodiques qui devaient empecher ä Favenir
toute Usurpation de pouvoir. Les modalites precises de ces
elections, la forme du gouvernement (vraisemblablement la republique),
les droits et les libertes des individus devaient etre inscrits dans un
document qui serait soumis ä Fapprobation personnelle de tous les
membres de la societe et qui servirait par la suite de loi supreme.
Nous dirions, en langage moderne, qu'ils preconisaient l'etablissement

d'une demoeratie constitutionnelle semi-directe (ou referendaire),

liberale et egalitaire plutot que socialiste ä proprement
parier. En effet, contrairement aux allegations de leurs adver-

11 En anglais Norman yoke: le roi et les nobles seraient les descendants et
les heritiers des envahisseurs normands qui, des 1066, auraient reduit le
«libre peuple anglais» (ou anglo-saxon) en esclavage, lui imposant leurs lois
et leur langue; par contre le petit peuple anglais (et peut-etre une partie
de la gentry) descendrait, lui, de ce «veritable peuple anglais».
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saires qui les traitaient d'anarchistes et de communistes (tout
comme les Baptistes), ils n'envisageaient pas de supprimer, de

niveler la propriete privee12, mais seulement de restaurer une
veritable egalite devant la loi. Comme le projet constitutionnel
des officiers Independants n'allait pas aussi loin dans ce sens qu'ils
le souhaitaient, ils redigerent des l'automne 1647 plusieurs contre-
projets successifs qu'ils soumirent eux aussi aux soldats, avant de
les faire circuler ä Londres. Le premier, redige en apparence par
les soldats eux-memes, prit le titre suggestif de La Position de

l'Armee veridiquement formulee (en anglais The Gase of the Army
truly stated) et il fut directement ä l'origine des debats de Putney.
Au cours de ceux-ci, les Niveleurs civils presenterent un deuxieme

projet, beaueoup plus bref, qui se trouva immediatement au centre

d'apres discussions: Un Accord du Peuple (ou An Agreement of
the People), premier d'une serie de trois qui devaient voir le jour
dans les dix-huit mois ä venir.

A l'automne de 1647, nous nous trouvons donc devant cette
Situation inouiie d'une Armee en revolte contre le Parlement et qui
s'erige elle-meme en Assemblee Constituante. Comment en etait-elle
arrivee lä? C'est ce que nous allons voir maintenant.

§ 3. Le {(Parlement militaire» et les debats de Putney

Si les Presbyteriens du Parlement craignaient les idees, la force
et le prestige de l'Armee victorieuse, celle-ci ä son tour haiissait leur
intolerance et leur ingratitude. Elle refusa donc tout net de se

debander, soutenue activement dans sa resistance par les petitions
et les tracts des Niveleurs de Londres et par les interventions,

12 Le surnom de «Niveleurs» fut donne par Ireton et les officiers
Independants ä leurs adversaires lors des debats de Putney, precisement, car ils
les aecusaient de vouloir niveler les rangs sociaux (exact) et du meme coup
les proprietes (faux). Lilburne et ses partisans prirent d'abord fort mal la
chose, mais par la suite ils aeeepterent ce surnom, quoique toujours
de mauvaise gräce. Par contre, en 1649, les Becheux (Diggers), sortes de

communistes agraires mystiques, s'appelerent eux-memes avec fierte les Vrais
Niveleurs.
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aux Communes, des officiers-deputes. Les Presbyteriens s'obstinant
dans leur resolution, eile alia beaueoup plus loin: au cours du
printemps 1647, travaillee d'en-haut par les Independants et d'en-
bas par les Niveleurs, eile s'organisa tout simplement en rivale du
Parlement.

Des avril, les soldats elisaient des representants, de deux ä quatre
par regiment. Ces agitateurs, comme on les appela13, se mirent
immediatement ä coordonner leur action parmi la troupe avec
l'agitation orchestree ä Londres par les Niveleurs. Pris de court et
legerement inquiets devant cette vague de protestations, de
revendications etranges et d'indiscipline, les officiers Independants aeeep-
terent de jouer le jeu des soldats en elisant leurs propres
representants. Debut juin, l'Armee tout entiere creait officiellement14 un
«Conseil general» charge non seulement de la diriger militairement
(en lieu et place du Conseil de guerre forme par les officiers
superieurs) mais encore d'elaborer son programme politique et de le
defendre devant le Parlement au moyen de petitions et de dedarations

d'intentions. Ce Conseil general secomposait des «agitateurs »et
des officiers eius. Dans Fespoir d'en moderer l'esprit, Cromwell
obtint d'y adjoindre les officiers generaux et les colonels commandants

de regiments. On Fappela souvent, dejä meme ä l'epoque,
«le Parlement de l'Armee» - ä juste titre puisqu'il agissait comme tel.

En fait, l'Armee en etait venue ä se considerer comme le seul

representant legitime du peuple d'Angleterre, « considerant, ecrivait-
elle, que nous n'etions pas une simple armee mercenaire, engagee
pour servir n'importe quel pouvoir d'Etat arbitraire, mais que les
diverses dedarations du Parlement avaient fait appel ä nous et
nous avaient conjures de defendre nos justes droits et libertes et
ceux du peuple»15. C'est en cette qualite qu'elle publiait, le 14 juin,

13 En anglais agitator, deformation d'adjutator; la valeur pejorative du mot
est posterieure ä 1647.

14 Au moyen d'une Promesse solenneile (A Solemn Engagement) juree le
5 juin par l'Armee tout entiere ä l'occasion d'une reunion pleniere. Elle fut
publiee par la suite.

15 Tire de A Declaration, or Representation from... the Army... to the
Parliament, dont A. S. P. Woodhouse, dans Puritanism and Liberty — being
the Army Debates (1647-1649) from the Clarke Manuscripts — with supplemen-
tary documents, Londres 1938 (reedition 1951), donne de larges extraits des la
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sa Declaration ou Remontrance ...au Parlement, premier embryon de

Constitution redige par le commissaire-general Ireton, beau-fils de

Cromwell, avec l'appui d'un comite mixte d'Independants et de

Niveleurs militaires.
Cette Situation ne plaisait cependant guere aux officiers

Independants. Ils s'y sentaient mal ä Faise et «aspiraient ä s'abriter
de nouveau sous l'aile protectrice de l'autorite parlementaire»16 -
ä condition evidemment d'amener les Presbyteriens ä composition.
Les hesitations de Cromwell, tiraille entre ses qualites de chef de

l'Armee et de depute aux Communes et ses negociations avec le

roi, irritaient profondement les soldats et les Niveleurs de Londres,

partisans d'une rupture totale aboutissant au renversement de la
«tyrannie royale». Ils y voyaient une trahison et le proclamerent
des juillet. Le Conseil general cessa par consequent de se reunir,
«agitateurs» Niveleurs et officiers Independants se rencontrant separe-
ment. Malgre ce divorce, les officiers pretendaient toujours repre-
senter la volonte politique unanime de l'Armee et c'est en son nom
qu'ils publierent leur projet de Constitution - Le Catalogue des

Propositions de l'Armee - le 1er aoüt. L'exasperation des Niveleurs
fut teile qu'ils pousserent les soldats ä elire de nouveaux
representants, Niveleurs intransigeants, ce qui se fit dans la premiere
quinzaine d'octobre. Ces nouveaux «agents» (comme ils s'appe-
lerent eux-memes) chargerent immediatement Wildman (un jeune
juriste porte-parole de Lilburne, le chef le plus connu des Niveleurs

de Londres) de leur rediger un contre-projet destine ä retablir
les faits dans leur verite: ce fut La Position de l'Armee veridique-
ment etablie1,7. Ils le publierent et le presenterent ä Cromwell, de-

p. 402, de meme que W. Halles et G. Davibs dans The Leveller Tracts

1647-1653, Gloucester 1964.
16 Th. C. Pease, The Leveller Movement: a study in the history and

political theory of the English Great Civil War, Gloucester Mass. 1965 lre ed.

1916), p. 179.
17 En anglais The Gase of the Army Truly Stated... proposed by the

Agents... to... the whole Army, pubhe notamment par D. M. Wolfe Leveller

Manifestoes of the Puritan Revolution, New-York 1967 (lre ed. 1944), p.
198-222, par Woodhouse, op. cit.; par Haller et Davtes, op. cit. Document

redige entre le 9 et le 15 octobre 1647, avee peut-etre plusieurs versions
successives portant des titres differents.

445



mandant du meme coup la reunion immediate du Conseil general de
l'Armee, afin d'y confronter les deux projets rivaux et de discuter
de Favenir constitutionnel du Pays. Prenant conscience du reel
dangerde mutinerie qui existait dans l'Armee, ainsi que de la menace
d'un soulevement populaire ä Londres - ceuvre de l'action con-
jointe des Niveleurs civils et militaires - Cromwell accepta. L'appui
d'une Armee unie lui etait en effet indispensable dans ses delicates
negociations avec le roi et avec le Parlement. II convoqua donc
le Conseil general ä son quartier-general de Putney, petit village de
la banlieue sud de Londres, pour le 28 octobre. Lors de la deuxieme
seance du Conseil, le 29, les Niveleurs presenterent leur Accord du
Peuple18, redige probablement par les grands chefs civils, Lilburne,
Overton et peut-etre Walwyn, et qui servit de point de depart ä

une extraordinaire discussion sur le droit de vote, que nous allons
maintenant etudier.

Disons toutefois encore que malgre leur esprit authentiquement
democratique - du moins au debut - ces debats furent pour le
moins orageux. Ils n'apporterent aueune Solution au probleme
constitutionnel de l'Angleterre, sauf temporairement sur la question
de la franchise electorale. Par contre, ils permirent ä Cromwell de
desamorcer la crise ä son profit, en retablissant par un coup de
force l'unite de l'Armee (apres avoir brusquement mis fin aux
debats le 8 novembre, il ecrasait une tentative de mutinerie de
regiments niveleurs le 15) puis en matant les Presbyteriens par une
premiere purge du Parlement (fin 1648). Quelques semaines plus
tard, la guerre civile se rallumait contre le roi. Elle allait se
terminer par l'execution de celui-ci, en janvier 1649.

§ 4. Les participants

A deux exceptions pres - deux Niveleurs civils invites
expressement par Cromwell et les officiers Independants - le Conseil

18 En anglais An Agreement of the People for a firm and presnet peace...
proposed by the Agents... and... by... the Army... to... tlie free Commons of
England. Publie notamment par Woodhouse, op. cit., et Wolfe, op. cit.
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general qui se reunit ä Putney ne comprend que des militaires.
II reflete cependant bien les tendances et les origines variees du clan
des vainqueurs, malgre l'absence formelle des Presbyteriens. Les
officiers Independants ont en effet avec ceux-ci de solides attaches
sociales et economiques19. Au cours des debats, ils sont donc inevi-
tablement amenes ä defendre quelques-unes de leurs theses (en
particulier le caractere intangible de la propriete privee), contre
les attaques des Niveleurs. Ils se presentent ainsi comme les Champions

de l'interet general d'une certaine elite dirigeante. Les Niveleurs,

par contre, se fönt les porte-parole des couches defavorisees
de la population dont ils sont issus20. Face aux «possedants» que
sont les officiers Independants - auxquels ils donnent d'ailleurs le

surnom pejoratif de Grandees, qui rappelle les Grands d'Espagne
si detestes - les Niveleurs defendent l'interet des petits proprietaires

et des non-possedants21, sur la base d'un ideal de liberte et
d'egalite naturelles des hommes.

Nous pouvons donc conclure, dans une premiere etape, que les
debats de Putney mettent aux prises trois tendances:

- Une «droite» qui defend des valeurs traditionnelles sinon con-
servatrices. Elle se compose d'Independants inconditionnels qui se

recrutent notamment parmi les chefs supremes de l'Armee, comme
le lieutenant-general Cromwell, son beau-fils Ireton, commissaire-
general, ou encore le pasteur Hugh Peter. Le general Fairfax,
quant ä lui, a prefere ne pas assister aux debats, laissant ä Cromwell

le soin de les presider.

- Une «gauche» progressiste, composee de Niveleurs militaires -
comme les «agents» Sexby et Cowling ou le colonel Rainsborough,
commandant d'un regiment d'infanterie - et de deux Niveleurs

19 Dont parle longuement le professeur Wolfe dans Milton in the Puritan
Revolution, Londres 1963 (lre ed. 1941), p. 165/66.

20 Soit qu'ils proviennent du petit peuple, soit qu'ils proviennent, comme
Lilburne, d'une gentry obscure et besogneuse.

21 Ireton utilise parfois le terme propertyless, «qui ne possede pas de
proprietes» qu'il oppose ä «ceux qui possedent un interet permanent et fixe»,
oü le mot «interet» a clairement son sens de titre ou droit de propriete. Nous
avons cru pouvoü traduüe son idee par le couple «non-possedants/pro-
prietaires».
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civils dont Fun, Wildman, est le redacteur presume de La Position
de l'Armee et l'autre, Petty (ou Pettus), un inconnu qui appa-
raitra pourtant comme un brillant defenseur des idees des chefs de

Londres. La presence de civils dans un Conseil par essence
militaire peut surprendre. Elle temoigne pourtant du realisme des chefs

Independants et de leur desir apparemment reel de parvenir ä un
accord constitutionnel avec les Niveleurs, malgre le caractere assez

paradoxal de leur alliance contre les Presbyteriens. Ils ne pouvaient
en effet ignorer le vaste echo que rencontraient les idees et tribu-
lations22 d'un Lilburne ou d'un Overton aussi bien ä Londres qu'ä
l'Armee, ni surtout la part qu'ils avaient directement prise ä la
rebellion des soldats.

- Entre deux, un «centre» avant tout preoecupe du danger que
presente la desunion de l'Armee, et pour elle-meme et pour le

pays. Les officiers qui le composent, quoiqu'Independants, expriment

parfois des idees assez liberales, proches de celles des Niveleurs.

Leur but, contrairement aux deux autres tendances, n'est pas
tant de convaincre les autres d'accepter leurs idees que de parvenir
ä un terrain d'entente par des concessions mutuelles. Ils rempor-
teront d'ailleurs un succes momentane sur la question de la fran-
chise electorale, puisqu'un compromis sera partiellement redige
dans les premiers jours de novembre.

Une analyse detaillee des debats nous montre cependant qu'ils
ne consistent pas en un duel entre deux partis groupes autour
d'une ideologie commune parfaitement homogene, mais d'un
echange plus vaste, oü chaque orateur defend avant tout ses

propres idees et se definit plutot par rapport ä ses adversaires - qu'il
surnomme respectivement «Niveleurs» ou «Grandees» - que par
rapport ä ses allies. Ce phenomene se remarque surtout dans ce que
nous avons appele «la gauche»: si Wildman et Petty sont tous deux

sans conteste des Niveleurs, le premier defend des theses proches
de celles de Lilburne et le second des theses plus revolutionnaires,

analogues ä celles d'Overton; Sexby et Cowling sont lä pour

22 Les deux chefs niveleurs etaient depuis des mois en prison pour avoir
publie des tracts attaquant la Chambre des Communes. Overton sera libere
en septembre mais Lilburne en novembre seulement.
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exprimer avant tout le point de vue des soldats - et ils le disent
clairement; quant ä Rainsborough, seule la decouverte recente de
la parente qui existe entre ses idees et celles de La Position de
l'Armee Fa incite ä prendre part aux debats. La «droite», eile,
semble plus unie gräce ä la profonde amitie qui lie Cromwell et
Ireton. Mais Ireton se montre toutefois plus intransigeant et plus
pragmatique que Cromwell: lorsque celui-ci invoque Dieu, celui-lä
evoque le precedent juridique. On aboutit ainsi ä de curieux
paradoxes, comme Fespece de complicite qui unit Wildman et Ireton,
tous deux juristes, ou la courtoisie particuliere que se temoignent
Cromwell et Petty. Par contre, les violentes diatribes de Sexby ou
de Rainsborough ä Fencontre des deux chefs Independants ne
s'adressent pas qu'ä des adversaires politiques, elles visent surtout
des rivaux militaires, presque des ennemis personnels23.

Toutes ces attitudes et tous ces sentiments transparaissent clairement

dans le ton des debats, car ceux-ci ne nous ont pas ete transmis

sous la forme seche d'un proces-verbal, mais par la transcription
quasi verbatim qu'en a donne Clarke, le secretaire du general24.

Le souffle de vie et de passion qui anime encore ces pages apres
trois cents ans est ä lui seul extraordinaire, outre Finteret qu'elles
offrent pour l'histoire des idees.

§ 5. Le debat sur la franchise electorale (29 octobre, 4 et 5 novembre)

La question du droit de vote n'est pas le seul probleme constitutionnel

ä etre debattu ä Putney. On y discute aussi du roi (1er novembre)

et de la valeur actuelle des «engagements» pris par l'Armee
depuis juin (28 octobre). Mais c'est le probleme du droit de vote
qui est le plus completement traite, vraisemblablement parce qu'il

23 Sexby, comme l'un des principaux agitateurs, est le chef vütuel de la
fraction radicale de la troupe, Fadversaire direct de Cromwell, le chef
Independant. Quant ä Rainsborough, il vient d'apprendre sa mutation dans la
marine, causee probablement par la part trop grande qu'il prenait ä
l'agitation de ses soldats.

24 Toutes les citations que nous avons tirees des debats proviennent de
l'edition de ces papiers par Woodhouse, op. cit., p. 52-83.
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implique une redefinition des rapports entre le peuple et le Parlement,

que tous les revolutionnaires estiment urgente. Des Putney,
ce probleme deviendra d'ailleurs la principale pierre d'achoppement
des relations entre Independants et Niveleurs.

En fait, quatre aspects de la franchise electorale sont discutes:

la nature du droit de vote; la definition du peuple, qu'une
eventuelle extension du droit de vote rend necessaire; la nature et le

röle du Parlement elu; enfin, la place du droit de vote dans la
Constitution. Nous allons les etudier separement, quoiqu'ils soient

traites simultanement dans la discussion du 29 octobre.

a) La nature du droit de vote: droit de naissance ou de propriete?

Entre 1430 et 183225, les lois electorales anglaises ne changerent
pratiquement pas. Elles definissaient une forme de suffrage censi-

taire qui accordait le droit de vote ä tout homme qui jouissait
d'un revenu annuel de quarante Shillings produit par ses propres
terres ou son commerce. Le droit de vote etait par consequent

un privilege lie ä la fois ä la fortune et ä un Statut social

particulier, celui de proprietaire independant. Mais il dependait
aussi de la Situation financiere et economique du pays: en periode
de crise, lorsque les couches moyennes de la population s'appau-
vrissaient, le corps electoral se comprimait; apres une devaluation

ou une depreciation de la monnaie, il croissait.
Or, vers 1640, l'Angleterre se trouvait plongee dans une grave

crise economique et financiere. En un siecle, la monnaie avait
perdu les deux-tiers de sa valeur. Mais en meme temps, l'introduction

de nouvelles methodes d'exploitation des terres et de nouvelles

pratiques dans l'industrie et le commerce avait bouleverse
l'economie traditionnelle heritee du moyen äge et ruine nombre de

25 1430: le Statute of 8 Henry VI c. 7, bete noire des Niveleurs, prive
du droit de vote tous les hommes qui ne sont pas au moins francs-tenan-
ciers et ne jouissent pas d'un revenu propre annuel de 40 Shillings (deux
livres) au-moins. 1832: le grand Reform Act qui supprime notamment le

servage et les «bourgs pourris» constitue la premiere reforme electorale que
connait l'Angleterre depuis quatre siecles...
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petits paysans, artisans ou commergants. Ce second mouvement
avait largement depasse le premier par son ampleur. Politique-
ment, il s'etait donc traduit par une reduction du corps electoral
et un profond ressentiment contre le gouvernement. Pour une
assez large fraction de la population - les couches moyennes infe-
rieures touchees par la crise - le desespoir de se voir soudain
reduite ä la pauvrete se doublait d'un sentiment amer de decheance
sociale: en perdant son independance economique, eile perdait aussi
le droit de vote qui, jusque lä, la distinguait precisement des
couches inferieures de la population. Le mouvement niveleur est ne
de ces sentiments de frustration, de revolte et de desespoir.

L'une des revendications majeures des Niveleurs est, en effet, la
reconnaissance du droit de vote ä «tous les hommes libres d'Angleterre»

sans distinction de fortune ni de Statut social. Cette formule
revient d'ailleurs comme un leit-motiv dans tous leurs tracts, mais
eile n'est pas toujours clairement definie. Plusieurs elements entrent
en ligne de compte, dont l'importance varie selon l'auteur. En
premier lieu, la «liberte» de tous les hommes est leur liberte originelle,
voulue par Dieu et par la Nature. Tous les hommes «naissent
libres» (c'est le sens du terme anglais freeborn). Ils sont par
consequent egaux entre eux et il ne peut y avoir de maitres et de
serviteurs par la naissance - ce serait contraire ä la raison divine,
ä l'ordre naturel voulu par Dieu. D'ailleurs l'homme, cree ä Fimage
de Dieu, est lui-meme raisonnable. Pour exercer cette raison que
Dieu a mise en lui, il doit necessairement etre libre. Cette triple
justification - Dieu, la Loi de Nature, la Raison - est commune
ä tous les Niveleurs, meme si Faccent est mis de preference
sur l'une ou l'autre de ses composantes. Ainsi, Lilburne evoquera
Dieu et la Nature, alors qu'Overton s'appuiera avant tout sur la
Raison. Mais tous admettent que si les hommes sont libres et
egaux lorsqu'ils vivent en «etat de Nature», ils doivent Fetre
encore lorsqu'ils en sortent pour fonder une societe politique sur la
base d'un contrat social. Leur liberte et leur egalite s'expriment
alors par la ratification volontaire et individuelle du pacte qui ser-
vira de loi supreme ä la societe - ce que les Niveleurs appellent
dejä une Constitution - puis par le choix de representants qui
seront charges de gouverner la societe. Pour les Niveleurs, le droit
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de vote, qu'il soit referendaire ou electoral, est donc un droit
«naturel», un droit que chaque homme acquiert par sa naissance

meme: en anglais birthright (mot cher ä Lilburne et aux militaires).
II ne peut par consequent lui etre refuse par une loi humaine,

puisqu'il a sa source dans une loi supra-humaine dont l'autorite
ne saurait etre contestee. C'est lä le raisonnement que tient
Lilburne en juillet 164726: puisque le gouvernement «tyrannique et

illegal» des Chambres, ecrit-il, a «dissous le peuple dans la loi originelle

de Nature», chaque homme et en particulier chaque soldat

possede un droit egal de se choisir des representants afin de creer

un nouveau gouvernement sur la base d'un accord mutuel tel que la
Promesse solennelle juree le 5 juin par l'Armee. Mais ce raisonnement

philosophique ne suffit pas ä tous les Niveleurs. Certains,
notamment Lilburne, Wildman et les militaires, y ajoutent une

justification plus tangible, un precedent historique irrecusable: la

Grande Charte (Magna Carta) de 1215, publiee et commentee dans

Ie second volume des Institutes du grand juriste Coke. C'est lä,

pensent-ils, la loi fondamentale du royaume. Puisqu'elle accordait
le droit de vote ä «tous les hommes libres d'Angleterre», les lois

posterieures qui les en privent sont illegales. Par consequent, la
rebellion des Niveleurs n'est pas une revolution, mais une lutte
pour «reconquerir nos droits de naissance et nos privileges
d'Anglais», comme Faffirme Sexby au cours du debat du 29 octobre.
Dans le contexte mental de l'epoque, la nuance est significative:
aucun des revolutionnaires ne se voit comme tel; tous regardent
vers le passe, vers un äge d'or disparu qui, pour les Niveleurs, se

situe dans l'Angleterre saxonne d'avant la Conquete normande.
Wildman par exemple, dans La Position de l 'Armee, associe clairement

ce mythe au precedent historique, «considerant qu'ä travers
le droit positif (ndt: la Grande Charte) et les anciennes et justes
coutumes (ndt: saxonnes evidemment, du moins telles qu'on les

imaginait); il appert que le peuple a droit ä des elections renou-
velees ä epoque fixe pour (elire) le Parlement et que ce droit ne

saurait lui etre refuse car il est si essentiel ä sa liberte que sans

lui il n'est guere plus qu'un peuple d'esclaves, ce pouvoir legislatif

26 Dans La Plainte de Jonas depuis le Ventre de la Baieine.
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etant par nature arbitraire (ndt: Fallusion au Long Parlement est
nette!)...» En resume, pour les Niveleurs le droit de vote est un
droit «naturel», sanctionne ä la fois par la coutume et par la
veritable Constitution du royaume. C'est du moins ce qu'ils ecrivent
avant les debats de Putney, car au cours de ceux-ci, ils seront
amenes ä preciser leur pensee dans un sens restrictif.

Une theorie aussi audacieuse n'aevidemment rien pour plaire aux
Independants, car eile menace directement leur position d'elite. Par
la bouche d'Ireton, ils expriment clairement, ä Putney, leur desap-
probation et leurs craintes. Ireton en reste effectivement ä la definition

juridique traditionnelle: le droit de vote est un privilege que la
loi accorde lorsque certaines conditions de caractere social et economique

sont reunies - jouir d'un revenu annuel independant de
quarante Shillings au moins. Comme tel, il peut se perdre lorsque les
conditions dont il depend ne sont plus remplies, ou s'acquerir dans
le cas contraire. Ainsi, contrairement aux Niveleurs, Ireton ne pense
pas que le droit de vote soit un droit «naturel», car il derive, selon
lui, d'une simple loi humaine - «la Constitution actuelle du royaume»
(c'est nous qui soulignons). II y est meme inscrit dans le but
precis de garantir la propriete, qui est elle-meme, repete-t-il sans
cesse, «la partie la plus ancienne et la plus fondamentale de la
Constitution du royaume». Rainsborough n'a donc vraisemblable-
ment pas tort de croire que pour Ireton, le droit de vote est un
veritable droit de propriete politique, analogue ä un droit de
propriete reel, c'est-ä-dire immobilier (sur un domaine ou un
commerce), ou ä un droit de propriete personnel (tel qu'un titre ou
l'appartenance ä une corporation), quoiqu'Ireton lui-meme n'utilise
pas ce terme. Tout en defendant sa these, Ireton recuse les
arguments des Niveleurs. La loi divine, dit-il - comme le commandement

«Tu ne deroberas point» que lui cite Rainsborough - «ne
determine pas les details des relations entre les hommes, mais
leurs principes generaux». Quant au droit naturel, «en verite, il
existe de cette maniere bien des revendications... Mais que du
simple fait qu'il soit ne ici, un homme aura part au pouvoir qui
disposera des terres d'ici, et de toutes choses ici, ce n'est pas ä mon
avis un motif süffisant». En se plagant ainsi strictement sur le
terrain du droit positif, alors que les Niveleurs defendent la supre-
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matie du droit naturel, Ireton rend impossible tout dialogue avec
eux. Ni les uns, ni les autres ne s'en rendent apparemment
compte et la discussion se prolonge, prenant parfois Fapparence
d'un duel entre Ireton et le colonel Rainsborough.

En effet, toute la theorie politique de Rainsborough repose sur
le principe de la Suprematie de la Loi de Nature, qui justifie une
egalite absolue entre les hommes. Assimilant Dieu ä la Nature, il
affirme que «chaque homme ne en Angleterre ne peut pas et ne doit
pas, ni en vertu de la Loi de Dieu, ni en vertu de la Loi de Nature,
etre exempte du choix de ceux qui seront appeles ä faire les lois

sous lesquelles il devra vivre.» Car, dit-il, «je pense bien que le motif
principal pour lequel Dieu Tout-Puissant a donne aux hommes la
raison, c'est pour qu'ils en fassent usage et qu'ils la perfectionnent
en vue du but et dessein pour lequel Dieu la leur a donnee... Je

pense qu'il n'y a rien que Dieu ait donne ä l'homme qu'un autre
homme puisse lui enlever». Par consequent, puisque «ni la Loi de

Dieu, ni la Loi de Nature, ni meme la Loi des Nations» ne
decretent «qu'un seigneur choisira vingt deputes, un gentilhomme
deux seulement et un pauvre homme aucun», la loi actuelle qui
institue cela est une veritable tyrannie, en contradiction flagrante
avec la liberte naturelle de l'homme. Quoi de plus injuste, en effet,
«qu'un homme ne puisse perdre ce qu'il possede pour entretenir sa

famille sans perdre du meme coup ce que Dieu et la Nature lui ont
donne!» Ireton semble donc ne pas avoir tort d'en conclure que

pour Rainsborough, le droit de vote est un droit naturel absolu qui
appartient ä «chaque homme», füt-il «le plus miserable du royaume»
(deux formules cheres ä Rainsborough), et non un droit de

propriete politique. «Je voudrais bien savoir, s'exclame Rainsborough
ä plusieurs reprises, comment le droit de vote en est venu ä

etre la propriete de quelques-uns seulement, et non de tous!» Pour
lui, la propriete n'a rien ä voir avec le droit de vote, puisqu'elle
est protegee par un commandement divin. II est au contraire
dangereux de her les deux choses, car cela permet aux riches - qui
sont evidemment seuls eius - d'asservir les pauvres en les soumet-
tant de force ä des lois qu'ils n'ont pas contribue ä faire.

Dans sa genereuse defense des desherites, Rainsborough est
soutenu par F«agent» Sexby, quoique celui-ci ne se cache pas de n'avoir
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en vue que l'interet propre des soldats: «Nous nous sommes meles

aux affaires de ce royaume, nous avons risque nos vies, et tout
ga dans le but de reconquerir nos droits de naissance et nos privileges

d'Anglais; or, d'apres les arguments avances, il n'y en a

pas!... Je me demande comment nous avons pu etre pareillement
trompes». Et s'emportant de plus belle: «II y en a beaueoup qui
sont dans mon etat, d'aussi bonne condition que moi; eile a beau
etre petite, la propriete qu'ils ont ä present, ils n'en possedent pas
moins autant un droit de naissance (birthright) que ces deux-lä -
il designe vraisemblablement Ireton et Cromwell du doigt - qui fönt
leurs faiseurs de loi, autant que n'importe qui en ce lieu.» «Quant ä

moi, conclut-il d'un ton menagant, je suis bien resolu ä ne ceder mon
droit de naissance ä personne». Ce defi lance par un simple soldat
ä son general nous montre ä quel point le danger de mutinerie
etait reel dans l'Armee. Mais il temoigne aussi de la surprenante
efficacite de Fendoctrinement des Niveleurs civils: ä travers Sexby,
on croirait entendre Lilburne. Sa colere apaisee, Sexby rejoint
Rainsborough: «Je pense vraiment, dit-il, que ce sont les pauvres
et les minables de ce royaume - je dis ga en me referant
ä la condition des soldats dans Iaquelle nous nous trouvons - qui
ont ete les instruments de la preservation de ce royaume...
jusqu'au bout de leurs possibilites... Et maintenant, ils reclament
le droit de naissance pour lequel ils ont combattu.» II considere
donc le droit de vote comme une fagon de recompenser la vaillance
et l'esprit de sacrifice des soldats et, peut-etre, de tous ceux qui ont
temoigne de leur loyalisme envers la cause parlementaire: «Je

pense qu'il y en a beaueoup qui ne possedent pas de propriete
mais qui, par leur honnetete, ont autant droit ä la liberte de leur
choix que n'importe lesquels parmi ceux qui possedent de grandes
proprietes.»

En fin de compte, Petty est seul ä exposer clairement les theses
des Niveleurs civils, tout en les precisant. II le fait d'un ton courtois

mais categorique: «Nous estimons que tous les habitants qui
n'ont pas perdu leur droit de naissance (ndt: c'est nous qui sou-
lignons) devraient avoir une voix egale dans les elections» car
«j'estime que chaque homme est naturellement libre... et si nous
devions mettre sur pied un gouvernement, j'aimerais bien savoir si
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vous diriez alors: <vous n'avez pas quarante Shillings par an, donc
vous n'aurez pas de voix>, attendu qu'avant qu'il y eüt un
gouvernement, chaque homme avait pareillement une voix...» Pour
Petty, le droit de vote est donc bien un droit naturel de l'homme,
l'expression politique de sa liberte naturelle. Mais contrairement ä la
these de Rainsborough, ce n'est pas un droit absolu, puisqu'il peut
se perdre. Pour Petty et les Niveleurs civils, «l'homme libre», c'est
celui «qui ne depend pas de la volonte d'autrui», Petty le dit
clairement. Cette restriction est interessante, car eile nous montre
que les Niveleurs civils sont conscients du poids des attaches
sociales, qui limitent la liberte de choix. Or il est clair que pour
eux le vote n'a de sens que lorsqu'il exprime un choix veritablement

libre. Ceci se comprend lorsqu'on se rappelle qu'ä l'epoque le
vote n'etait pas secret.

Dans ce debat philosophique les officiers Independants qui
forment ce que nous avons appele «le centre» n'interviennent pas
directement. Visiblement depasses, ils se contentent en quelque
sorte de marquer les points entre les adversaires et tentent de
ramener la discussion sur des problemes concrets lorsqu'elle s'egare
par trop dans la theorie pure.

On pourrait se demander comment une simple question philosophique

a pu dechainer de telles passions chez des militaires. Cela
provient sans doute du fait que la these niveleuse d'un droit de
vote «naturel» impiiquait en realite une remise en question globale
des struetures de la societe anglaise, pour lors ä mi-chemin entre
la feodalite (qui se faisait encore sentir dans l'organisation des
domaines et des corporations) et Fere industrielle (caracterisee par
une scission croissante entre une elite de plus en plus reduite et
prospere et une masse de plus en plus nombreuse de familles
appauvries et souvent deracinees). Les Niveleurs, issus des couches

moyennes inferieures de la population, subissaient les defauts des
deux systemes. Les Independants et une partie des Presbyteriens,
par contre, ne voulaient pas abandonner les fruits d'un siecle de
lutte d'influence contre la Cour, qui leur avait enfin donne la
premiere place dans l'economie comme dans la politique. Or, la
premiere etape d'un changement des struetures traditionnelles consis-
terait inevitablement ä reviser les rapports entre les differentes
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couches de la population, autrement dit ä redefinir la notion de

«peuple». C'est lä ce que les Niveleurs voulaient obtenir, et les

Independants eviter.

b) La notion de «peuple» et l'extension de la franchise electorale

Le veritable enjeu de la discussion du 29 octobre se trouve ainsi
etre la definition theorique et numerique du Peuple d'Angleterre,
l'une des institutions politiques officielles du royaume. A peine Un
Accord du Peuple est-il lu, en debut de seance (il s'agit donc du
projet constitutionnel que viennent d'apporter les Niveleurs civils),
qu'Ireton reclame des precisions sur le sens et la portee exacts de
l'article premier, oü il est ecrit que «le Peuple d'Angleterre
etant ä ce jour tres inequitablement reparti par Comtes, Cites et
Bourgs27 pour l'election de ses Deputes au Parlement, il devrait
etre redistribue selon des proportions plus semblables, en fonction
du nombre des Habitants...»

Cet enonce inattendu fait sursauter Ireton, qui declare immediatement

que «si le sens en est que chaque homme qui est un habitant

doit etre egalement pris en consideration et avoir une voix
egale dans l'election des representants, ces personnes qui doivent
constituer FOrgane Representatif general... alors j'ai quelque chose
ä dire lä-contre. Mais si le sens en est que les gens qui ont ete
auparavant les electeurs de par la Constitution civile de ce

royaume.. doivent encore Fetre, alors je n'ai plus rien ä dire.» Le
probleme est ainsi pose et la position d'Ireton parfaitement nette: il
soutient la definition officielle du corps electoral, qui doit se com-

27 Les trois categories de circonscriptions electorales. Un village devenait
«bourg parlementaire» par l'octroi d'une charte royale. Une «cite» etait une
ville d'une certaine importance, ayant ses corporations commercantes. Les
«comtes» representaient la campagne. Chaque cüconscription etait repre-
sentee par deux deputes, respectivement «bourgeois», «citoyens» ou «Chevaliers».

Vers 1640 on comptait environ 100 representants pour les comtes
(nombre fixe) pour 350 representants des cites et bourgs. Ce rapport etait
absolument faux puisqu'un Anglais sur cinq seulement vivait en ville (dont
la moitie ä Londres). Ce desequilibre venait de la politique suivie depuis
deux siecles par les rois qui, pour plaüe ä la gentry locale, avaient cree
des «bourgs parlementaües» ä tour de plume.
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poser de l'elite des proprietaires (critere des quarante Shillings).
Sans utiliser le mot meme, Ireton s'y refere constamment. Pour lui,
le peuple, au sens politique, ne se compose que «des gens de

cette nation qui sont fixes et etablis» en un point precis du
royaume, ceux qui y «possedent un interet permanent et fixe» (ndt:
en anglais le mot interet peut avoir un sens tres concret que n'a pas
le frangais), «les personnes qui, prises ensemble, embrassent bien
l'interet local de ce royaume; c'est-ä-dire les personnes qui detien-
nent toute la terre et celles qui, en tant que membres des
corporations, detiennent tout le commerce.» II en exclut donc expressement

les «non-possedants» (propertyless) et ceux qui ne possedent

pas une propriete süffisante pour subvenir entierement ä leurs
besoins et ä ceux de leurs famille: soit les petits paysans libres et
francs-tenanciers, les tenanciers par heritage ou par bail, les artisans

et commergants qui ne fönt pas partie d'une corporation et
naturellement tous les salaries (domestiques, apprentis et ouvriers
agricoles journaliers), les indigents des paroisses et les mendiants
vagabonds. Les etrangers sont evidemment aussi exclus, «car ils
pourraient Femporter sur vous dans les votations» - Ireton flatte
lä le cöte nationaliste de ses adversaires. Cependant, malgre son

intransigeance interieure, Ireton ne veut pas passer pour un irreduc-
tible conservateur: «Je ne veux pas dire que je souhaite voir (la
franchise des quarante Shillings) restreinte ä ses proportions
actuelles, dit-il en effet; mais qu'elle soit toujours restreinte aux
hommes qui ont un interet local, un interet permanent dans le

royaume; ä ceux qui ont un interet tel qu'ils puissent en vivre en
hommes libres, et un interet qui soit fixe ä tel endroit, interet qui
n'est pas le meme partout.» II est evident qu'ä l'epoque, quarante
Shillings n'avaient pas du tout la meme valeur dans un comte

pauvre et arriere, un comte riche ou une grande ville prospere.
Ireton semble donc proposer Fadoption d'un cens variable, adapte
ä la valeur reelle des revenus. En fait il cherche, par cette
methode, ä redonner aux comtes l'importance politique qu'ils avaient
perdue au cours des derniers siecles au profit des cites et des bourgs,
economiquement plus actifs et dont le nombre n'avait cesse de

croitre. II n'envisage ainsi qu'une modification de forme, non de

fond, de la franchise electorale et les Niveleurs n'en sont pas dupes.
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Cromwell cependant, ä un moment donne, semble accepter l'idee
d'elargir la franchise electorale ä «une partie tres considerable des

tenanciers par heritage» car, dit-il, s'ils ont obtenu leur tenure
«pour une duree de trois vies» (selon la formule consacree), ils
possedent en fait dans le royaume un interet tout aussi «permanent
et fixe» que celui des francs-tenanciers. II rejette par contre violem-
ment l'idee d'accorder le droit de vote «aux hommes qui n'ont
d'autre interet que celui de respirer». Sur le fonds du probleme, il
rejoint donc Ireton qui, lui, «tient ä garder un oeil sur la
propriete» (comme il le dit lui-meme) car eile est «le summum de ce

qui etait primitivement la Constitution», «sa partie la plus ancienne
et la plus fondamentale». Pour Ireton, toutes les lois concernent
de pres ou de loin la propriete. Par consequent, seuls les proprietaires

- ceux qui ont «un interet permanent et fixe dans le
royaume» - sont logiquement habilites ä «choisir les representants qui
feront les lois par lesquelles cet Etat et royaume sera gouverne ». En
effet, celui qui ne possede pas un tel interet n'a pas non plus
interet ä faire les lois, car son argent - qu'il soit commergant
independant, tenancier ä bail ou simplement un etranger installe en

Angleterre - est aussi bon ailleurs, et notamment hors du royaume.
Ireton pousse le cynisme jusqu'ä dire que si les lois ainsi faites
ne lui plaisent pas, il n'a qu'ä s'en aller... La fureur de

Rainsborough se comprend. En fait, les Independants comme les

Presbyteriens sont obsedes par le spectre du communisme. Le colonel
Rich le dit clairement: «Vous en avez cinq contre un dans ce

royaume qui n'ont pas d'interet permanent. II est clair que si le

maitre et le serviteur deviennent des electeurs egaux, ceux qui
n'ont pas d'interet dans le royaume auront interet ä choisir ceux
qui n'ont pas d'interet. II peut alors arriver que la majorite puisse
detruire la propriete, legalement et non dans le desordre; une loi
pourrait etre edictee qui proclamerait l'egalite des biens et des
conditions.» Ireton exprime la meme idee et ajoute: «De plus, vous
pouvez par cette regle (ndt: le droit de vote accorde ä tous les

habitants) amener les etrangers ä voter, si vous les avez autorises
au prealable ä s'installer; et ceux qui possedent un interet dans le

pays pourront etre chasses de leur pays par un vote. La propriete
pourrait etre ainsi detruite.» Or, pour les Independants comme pour
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les Presbyteriens, Finstauration, meme legale, du communisme ne

peut que mener ä l'anarchie: personne n'a oublie la tristement
celebre occupation de Münster par les Anabaptistes de Jean de

Leyde au siecle precedent28. Mais les Niveleurs rejettent ce parallele:

pour eux, le droit de vote n'a rien ä voir avec la garantie
de la propriete. Ils cherchent donc non seulement ä justifier leur
theorie, mais encore ä se laver d'un tel soupgon en demolissant les

arguments d'Ireton et de Rich.
Etranger aux querelles de militaires qui opposent Ireton et

Cromwell ä Rainsborough ou ä Sexby, Petty se contente de
preciser la portee de l'article premier d'Un Accord du Peuple. Pour
les Niveleurs civils qu'il represente, le «Peuple d'Angleterre» ne
comprend pas «chaque homme qui est un habitant», comme Ireton
et Rainsborough semblent le penser, mais seulement «tous les

hommes qui n'ont pas perdu leur droit de naissance». II le dit
d'une fagon tres concrete: «Nous excluerions les apprentis ou les

serviteurs, ou encore ceux qui regoivent la charite, parce qu'ils
dependent de la volonte d'autres hommes et auraient peur de leur
deplaire (ndt: en votant autrement qu'eux)». D'ailleurs, serviteurs
et apprentis «sont inclus dans leurs maitres, de meme ceux qui
regoivent Faumöne de porte en porte». Petty exprime ici l'idee tradi-
tionnelle que ces hommes ou ces jeunes gens sont assimilables
ä des enfants mineurs qui dependent de leur pere - ou de leur
maitre - et sont en meme temps representes par lui. Mais en dehors
d'eux, envisage-t-il d'accorder le droit de vote ä tous les autres
hommes? La fin de son Intervention le laisse croire: «Si quelque
disposition generale, dit-il, etait prise en faveur de ceux qui ne sont
pas lies de cette fagon ä la volonte d'autrui, ce serait bien.» Sans
les mentionner expressement, il semble donc vouloir etendre la
franchise electorale jusqu'aux tenanciers par heritage ou par bail, dans
l'idee que la location ou l'occupation d'une terre n'impliquent pas
une soumission quotidienne analogue ä celle des apprentis, des
serviteurs ou des indigents, qui seule peut priver l'homme de sa liberte

28 Au point que John Lilburne, le Niveleur de Londres, est surnomme
dans un Journal «John of Leydon» (Mercurius Pragmaticus n° 9, mardi 9 ä

mardi 16 novembre 1647, 2e copie, British Museum cote E414 [16]).
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naturelle. En d'autres termes, tous les chefs de famille, riches ou

pauvres, doivent pouvoir voter, car «il y a autant de raisons que
les riches en finissent avec les pauvres que les pauvres avec les
riches - et en verite, il n'y a aueune raison ä cela. On devrait
prevoir une part egale pour les deux.» C'est ainsi qu'il se defend
de vouloir instaurer le communisme. Par contre, en declarant «que
chaque Anglais qui est un habitant de l'Angleterre devrait choisir
et avoir une voix dans le choix des representants», il exclut sans

equivoque les etrangers de la franchise electorale. Sur ce point precis,
Wildman vient ä son aide.

L'apport principal de Wildman dans ce debat consiste ä refuter
les arguments juridiques d'Ireton. «Le probleme est different s'il
s'agit d'un habitant indigene ou d'un etranger», affirme-t-il notamment.

Car «si un etranger est admis ä etre l'un des habitants de

cette nation, il devra se soumettre en consequence au meme regime
de gouvernement que les indigenes; et sauf sur ce point precis, il
aura les memes droits que les indigenes». C'est lä un principe de droit
qui est encore en vigueur ä notre epoque, incontestablement. Mais

pour traiter le cas des habitants indigenes exclus de la franchise
electorale officielle, Wildman fait appel au mythe du «joug
normand». «Notre cas, dit-il, doit etre considere de la fagon suivante:
c'est que nous avons ete reduits en esclavage. Ceci est reconnu par
tout le monde (ndt: precisement pas par Ireton et les Independants!).

Nos lois elles-memes ont ete faites par nos conquerants;
et quoiqu'on ait beaueoup parle de chroniques, j'estime qu'aucun
credit ne peut etre aecorde ä l'une quelconque d'entre elles; et la
raison en est que ceux qui ont ete nos seigneurs et qui ont fait
de nous leurs vassaux n'auraient pas tolere qu'autre chose füt
rapporte par les chroniques. Nous sommes engages maintenant pour
notre liberte.» Cette maniere de considerer leur lutte comme le pro-
longement du combat mene depuis des siecles par le peuple anglais
contre ses envahisseurs etrangers, les conquerants normands, est

caracteristique de l'attitude de certains Niveleurs (comme Lilburne
et les soldats), veritables «revolutionnaires conservateurs». Car apres
tout, «qu'etaient les seigneurs (<lords>) d'Angleterre, sinon les colonels

de Guillaume le Conquerant? Ou les barons, sinon ses
commandants Ou les Chevaliers, sinon ses capitaines ?» affirmaient dejä
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les soldats en 1644, aux dires d'un temoin horrifie, Faumönier
Baxter29.

Nous avons dejä entendu Sexby s'exprimer lä-dessus. II remarque
encore que «si nous n'avions pas un seul droit dans le royaume,
nous ne serions que de simples soldats mercenaires» et non le fer
de lance du Peuple d'Angleterre combattant pour reconquerir ses
droits. Pour Sexby, les soldats sont visiblement des «hommes
libres». Mais le sont-ils tous, au sens oü Fentendent Petty et les

Niveleurs civils? Sexby semble ne pas s'etre pose la question. II
admet peut-etre qu'en s'engageant et en se battant pour les libertes
du peuple, les soldats se sont liberes d'un eventuel Statut de dependance.

C'est possible, etant donne l'esprit de corps des soldats, dont
beaueoup proviennent de sectes tres demoeratiques. Mais il se peut
aussi que Sexby se sente avant tout solidaire d'une couche bien
definie de la population (ä Iaquelle il doit appartenir): les petits
artisans et commergants infeodes aux corporations et les tenanciers

par bail ou heritage qui ne possedent pas en propre les terres
qu'ils eultivent, ruines les uns et les autres par les bouleversements
economiques recents et reduits ä une seule richesse, leur conscience
d'etre des «hommes libres», non des serfs. Sexby parle en effet des
soldats comme de gens qui ont «peu», et non «pas», de biens, et il
leur attribue formellement un droit de naissance.

Aucun des Niveleurs n'a ose jusqu'ä present parier de suffrage
universel masculin. C'est pourtant ce que fait Rainsbourough: «Re-
ellement, declare-t-il d'emblee ä Ireton, je pense que le plus pauvre
type qui soit en Angleterre a une vie ä vivre tout comme le plus
grand.» Car «en verite, monsieur, je pense qu'il est clair que chaque
homme appele ä vivre sous un gouvernement doit d'abord, par
son propre consentement, se mettre sous l'autorite de ce gouvernement;

et je pense bien que l'homme le plus pauvre d'Angleterre

(ndt: c'est nous qui soulignons) n'est absolument pas lie en un
sens strict ä ce gouvernement s'il n'a pas eu de voix pour se
mettre sous son autorite.» Nous retrouvons lä la theorie du contrat

social emise par Petty. Mais contrairement ä la plupart des

Niveleurs, Rainsborough ne met pas Faccent sur la liberte natu-

29 Cite par Frank, op. cit., p. 109.
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relie des hommes mais sur leur egalite naturelle, comme le montrent
ses formules. II n'utilise en effet le pluriel que pour indiquer une
discrimination qu'il condamne, par exemple «les riches et les

pauvres», et n'emploie jamais de formules contenant le mot «libre».
Cette nuance nous semble interessante, car eile est revelatrice des

divergences qui existent entre les theses des Niveleurs et celles,
nettement plus radicales, de Rainsborough. Leurs adversaires eux-
memes en sont conscients: lorsque Cromwell ou Ireton s'adressent
ä Rainsborough, ils emploient des formules plus brutales que
lorsqu'ils parlent ä Petty, comme «tout homme qui vit et qui respire».
Et quand Cromwell aecuse Un Accord du Peuple de mener ä l'anarchie,

c'est Rainsborough et non Petty qui se sent personnellement
vise. L'individualisme de Rainsborough, son origine modeste malgre
une fulgurante carriere militaire, la formation religieuse qu'il a du
regevoir dans une secte, enfin son ardent patriotisme trouvent un
echo dans ses idees politiques. Pour lui, le peuple semble etre, sur
le plan national, Fequivalent pohtique de la congregation religieuse
ou de la secte: la reunion des individus qui, sans souci de rang
ni de fortune, se lient volontairement par un pacte dans le but
de confier ä quelques-uns d'entre eux, librement choisis, le soin de

gouverner la communaute. Ce pacte, Rainsborough croit l'avoir enfin

trouve dans Un Accord du Peuple. II demande donc des Fouver-
ture de la discussion que «tous ceux qui y ont collabore puissent
etre inclus (dans la franchise electorale).» Une adhesion personnelle
concrete represente ainsi la condition sine qua non d'inclusion dans
le peuple. Rainsborough envisage-t-il, comme Petty, des criteres
d'exclusion? II n'en mentionne pas, tout au plus parle-t-il de

«chaque homme ne en Angleterre», ce qui exclut evidemment les

etrangers venus s'etablir en Angleterre - mais peut-etre pas leurs
enfants nes sur sol anglais. Les domestiques et les mendiants ne
sont pas evoques, sauf peut-etre par le biais des soldats, dont il
connait bien la Situation et l'origine souvent precaire, etant colonel
d'un regiment d'infanterie: «Qu'adviendra-t-il de ce grand nombre
d'hommes qui se sont depenses pour le Parlement d'Angleterre,
s'exclame-t-il, qui se sont ruines en combattant et en risquant
tout ce qu'ils avaient?» «Ce sont des Anglais, et ils n'ont rien ä
dire pour eux-memes!» Visiblement, la these de Petty que le
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maitre represente ceux qui dependent de lui, qu'ils Faient ou non
choisi, lui parait absolument injuste, contraire ä Fessence meme de

l'homme, qui est sa liberte naturelle absolue. En fin de compte, il
semble bien que Rainsborough envisage le suffrage universel
masculin tel qu'on le definit aujourd'hui: tous les hommes majeurs du

pays, sauf les etrangers non naturalises et les vagabonds.
Sur cette question relativement concrete, les officiers Independants

abandonnent leur neutralite en faveur... des Niveleurs. La
franchise des hommes libres definie par Petty leur semble etre le

moyen terme desire entre la franchise des proprietaires defendue

par Ireton, qui donne trop de pouvoir ä une petite minorite for-
tunee, et la these de Rainsborough, qui donne trop de pouvoir ä

une masse peut-etre rancuniere de desherites. Elle permet d'autre
part - et c'est lä Fessentiel pour le moment - de desarmer les
soldats en leur donnant satisfaction sur ce point.

Quelques chiffres, meme tres approximatifs30, peuvent nous aider
ä comprendre Fäprete du debat. Pour une population d'environ
cinq millions d'ämes, la franchise des quarante Shillings de revenu
annuel propre limitait le corps electoral ä 212100 personnes. La
franchise «des hommes libres» de Petty aurait presque double le

corps electoral, le faisant passer ä 416700 personnes, auxquelles
on peut ajouter, pour suivre Sexby, une partie des effectifs de

l'Armee, forte alors de 22000 ä 25000 hommes. Enfin, la franchise
universelle de Rainsborough aurait provoque une veritable explo-
sion du corps electoral, qui aurait atteint le chiffre record de
1170400 votants, soit six fois la franchise traditionnelle. L'appre-
hension d'un Rich ou d'un Ireton peut paraitre quelque peu
justifiee...

c) Nature et role du Parlement

Dans les mois cruciaux qui separent la capture du roi par le Parlement

des debats de Putney, le probleme de la nature et du röle

30 Donnes par le professeur MacPherson d'apres les tableaux de King,
dans The political theory of possessive individualism — Hobbes to Locke, Oxford
1964, p. 292.
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du Parlement se pose avec une intensite nouvelle aux revolutionnaires

de tous bords, car ils ont enfin atteint leur but: le Parlement

est devenu l'unique organe du gouvernement. Mais des

divergences naissent tres vite entre eux ä propos des limites memes de
ce röle. Pour les Presbyteriens, l'autorite du Parlement doit etre
absolue, souveraine, et s'etendre ä tous les domaines sans excep-
tion. Par contre, pour les Independants et surtout pour les Niveleurs,

eile ne peut s'etendre qu'au domaine politique, et dans les
limites fixees par la Constitution; car il s'agit de l'autorite que le
peuple, veritable souverain, delegue dans un but precis ä ses

representants qui, regulierement eius, constituent le Parlement. C'est
ainsi que le probleme du droit de vote en vient ä dependre d'une
certaine conception du Parlement. Or, les debats de Putney revelent
precisement l'existence d'une profonde divergence entre la conception
des Niveleurs et celle des Independants.

En effet, le röle premier d'un Parlement, c'est evidemment de
faire des lois. Mais puisque pour Ireton toutes les lois concernent
la propriete, ce röle revient en fait ä garantir celle-ci, ä la
proteger contre d'eventuelles atteintes. En particulier c'est lä, selon
lui, le röle traditionnel de la Chambre des Communes. Puisqu'elle
s'en est malheureusement eloignee au cours des derniers regnes, il
faut la regenerer et retablir ainsi l'equilibre entre les trois compo-
santes du Systeme gouvernemental traditionnel. Face aux interets
particuliers que representent les Lords et le roi, la Chambre des
Communes, composee de l'elite des proprietaires31, doit representer
F«interet global du royaume». Cet «interet global» est lui-meme la
somme des «interets locaux» qui sont les interets globaux des
«corporations politiques» ou Communes du royaume: cites, bourgs et
comtes. Chacun de ces «interets locaux» ou corporatifs, represente
par deux deputes, englobe ä son tour l'ensemble des «interets
particuliers» ou proprietes situees sur son territoire. Enfin, l'ensemble des

personnes qui dependent de chaque propriete est lui-meme represente,

lors des elections, par le proprietaire qui est ä la fois et selon
les cas le chef de famille (pere, epoux ou maitre), Femployeur (dans

31 Pour etre par exemple elu «chevalier» (depute d'un comte), il faüait
posseder une propriete valant vingt livres au moins.
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le cas d'une manufacture, d'un commerce ou d'une mine, pour les

ouvriers agricoles ou les indigents), ou le seigneur (pour ses tenanciers).

II s'agit donc lä d'un Systeme de representation ä plusieurs
degres, que nous serions tente d'appeler «corporatif» puisque chaque
degre se compose, non d'individus mais d'«interets»: F«interet» de la
maisonnee ou de la propriete, puis celui de la «Commune» ou
«corporation politique», enfin celui de la Chambre des Communes qui
est elle-meme une «corporation», un corps constitue aux interets bien
definis. C'est ainsi que pour Ireton, tous les habitants du royaume
sont representes ä la Chambre des Communes, qu'ils votent ou
non, car ils fönt tous partie d'une des cellules de base du Systeme,
meme les etrangers. Ils jouissent par consequent tous de la protection

des lois qu'elle edicte et doivent tous s'y soumettre: «si je
desire, comme etranger, ou si je reclame, comme natif libre d'ici,
l'air, le libre passage sur les grand-routes, la protection des lois et
autres choses de ce genre, que je les desire ou que je les reclame, je
dois (si je ne possede pas d'interet permanent dans ce royaume) me
soumettre aux lois et regles que choisiront ceux qui, pris ensemble,
reunissent bien tout Finteret du royaume.» Ce principe est d'ailleurs
«parfaitement raisonnable et juste» aux yeux d'Ireton, car «si un
homme s'estime mecontent d'etre soumis ä cette loi, il peut s'en
aller dans un autre royaume... S'il a de l'argent, son argent est
aussi bon ailleurs qu'ici». Ainsi, selon Ireton, la Chambre des

Communes represente deux entites bien distinctes: une elite politi-
quement active, electrice et eligible (le peuple, au sens politique) et
une masse politiquement passive, qui ne peut avoir de relations
directes avec la Chambre (le peuple, au sens large des habitants).
C'est ce qui explique sa vive reaction ä la lecture du premier
article de Un Accord du Peuple, oü les deux notions sont precisement

amalgamees. En effet, toute la theorie constituionnelle des

Niveleurs repose sur l'idee de leur conjonction.
Rainsborough, en particulier, prend le contre-pied absolu de

toutes les theories d'Ireton. Ainsi, «le fondement de toute loi se

trouve dans le peuple», dit-il, non dans la propriete. Et «tout
homme qui est appele ä vivre sous un gouvernement doit en
premier lieu et de par son propre consentement se soumettre ä ce

gouvernement», car sans ce consentement individuel, meme «le plus
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pauvre homme d'Angleterre n'est pas lie en un sens strict ä ce
gouvernement». Voilä pour la soumission passive aux lois de la
majorite des habitants. Quant au caractere «parfaitement raisonnable

et juste» de ce principe, «je suis un homme pauvre, s'exclame
Rainsborough, c'est pourquoi je dois etre oppresse; si je ne
possede pas d'interet dans le royaume, je dois souffrir par le fait de
toutes les lois, qu'elles soient justes ou injustes!» En verite, c'est
lä «la plus grande tyrannie dont on ait jamais entendu parier
dans ce monde... et le peuple d'Angleterre jouit de bien peu de
liberte». Tout ceci permet de penser que Rainsborough definit le
peuple comme l'ensemble des habitants pris individuellement et
qu'il le considere comme le seul vrai souverain. On peut par
consequent supposer qu'il envisage une Chambre des Communes fondee
sur une representation libre, directe et personnelle du peuple entier,
chargee d'elaborer des lois justes.

Suivant la meme ligne de pensee, Wildman se montre plus precis.
II reprend le principe de la souveräinete populaire qu'il avait dejä
inscrit dans La Position de l'Armee™ en declarant «qu'il considere
comme indeniable la maxime de gouvernement suivante: que tout
gouvernement se trouve dans le libre consentement du peuple. Si
tel est bien le cas, alors il n'existe de ce fait aueune personne
soumise ä un gouvernement juste... qui ne se soit soumise ä ce
gouvernement par son consentement libre et personnel. Soumise,
eile ne peut Fetre, ä moins qu'elle ne soit consentante et c'est pourquoi,

selon cette maxime, il n'y a pas une seule personne en Angleterre

qui ne doive avoir une voix dans les elections». Et il propose
que la question ä debattre soit posee en ces termes: «Une personne
quelconque peut-elle etre liee en toute justice par la loi si eile ne
consent pas ä ce que telles personnes fassent les lois pour eile?»
II est clair que Wildman se fait une idee precise de ce que de-
vraient etre les rapports entre le peuple et le Parlement. II l'a deve-
loppee dans La Position de l'Armee et n'y revient que brievement ä

32 «Attendu que tout pouvoir se trouve ä l'origine et de facon essentielle

dans le corps tout entier du peuple de cette Nation; et attendu que
son libre choix ou son consentement (exprime) ä travers ses Representants
est la seule origine ou le seul fondement de tout gouvernement juste...»
(art. 4).
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Putney, la tenant pour acquise. Ainsi, le peuple, entite nationale

et personnelle, est le veritable souverain. Le Parlement, qu'il elit
«de fagon reguliere et renouvelee, ä une epoque donnee... une fois

tous les deux ans ä date fixe et dans ses Comtes respectifs... sur la

base d'une loi supreme... inalterable par le Parlement... et sans

qu'on ait besoin d'ordonnances ou de convocations ecrites» (d'apres

La Position de l'Armee) - ce Parlement n'est que son representant,

son mandataire meme, dont les membres sont choisis en fonction
de la comprehension qu'ils ont manifestee pour la securite et le bien

communs. Quant au röle du Parlement, «qu'il soit dorenavant
clairement etabli que le pouvoir supreme des representants du peuple,

ou Communes assemblees en Parlement, est leur pouvoir de faire des

lois ou de les abroger (lois qui ne seront pas, et ne devront pas

etre, inalterables), de meme que leur pouvoir d'appeler tous les

officiers de cette Nation, quels qu'ils soient, ä rendre compte de leur

negligence ou de leurs trahisons dans leur responsabilite envers le

bien du peuple, ainsi que de les maintenir dans leurs fonctions ou

de les deplacer et de les suspendre...» (id.). II n'est pas de poser
des principes constitutionnels, comme le voulait Ireton dans

Le Catalogue des Propositions de l'Armee, surtout pas ä propos des

elections. II est frappant de constater ä quel point Wildman se

montre pessimiste en ce qui a trait au pouvoir. Toutes les mesures

prevues par La Position de l'Armee tendent vers un but unique:

prevenir Farbitraire, la negligence et la trahison de ceux en qui le

peuple a mis sa confiance - roi, Parlement ou fonctionnaires. En ce

sens, Wildman se rapproche davantage de Rainsborough que des

Niveleurs civils, plutot idealistes (mais il ne faut pas oublier qu'il
ecrit au nom des soldats), et La Position de l'Armee constitue moins

un projet de Constitution qu'une mise en accusation brutale des

deux regimes precedents, royal et presbyterien.
Petty aborde un aspect different des rapports entre le peuple et

le Parlement: le caractere representatif de ce dernier. II estime

apparemment que la Chambre des Communes doit representer tous

les Anglais «nes libres», sans distinction de fortune ou de lieu. Les

autres habitants - ceux qui «ont perdu leur droit de naissance»,

mais aussi les femmes et les enfants - ne sont cependant pas
laisses de cöte, puisqu'ils «sont inclus dans leurs maitres». Petty
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semble ainsi envisager une sorte de representation personnelle ä
deux degres: la Chambre des Communes represente Felectorat,
compose des chefs de famille qui representent chacun leur famille
lors des elections. En fin de compte, seuls les etrangers et les
familles diriges par une femme, celibataire ou veuve, ne sont pas
personnellement representees33. Concernant le röle du Parlement,
Petty avance une theorie assez particuliere qu'il a empruntee ä un
tract d'Overton34: l'existence meme du Parlement ne se justifie que
par son röle de mandataire du Peuple. «J'estime, dit-il, que chaque
homme est naturellement libre; et j'estime que la raison pour
Iaquelle les hommes choisirent des representants lorsqu'ils se
trouverent en si grand nombre que chacun ne pouvait plus s'exprimer
directement, c'est que ceux qui seraient choisis puissent proteger la
propriete pour tous; et c'est pourquoi les hommes ont accepte d'ad-
herer ä une forme de gouvernement, dans le but de proteger la
propriete.» Sur ce point de la garantie de la propriete, mission
essentielle du Parlement, Petty et Ireton semblent se rencontrer.
Ils suivent en fait une demarche opposee: Petty part de l'idee d'une
«propriete naturelle» (qu'un des participants definit par le principe
du «meum et tuum» ou «ce qu'un homme a, ou peut avoir, et qui
n'est pas ä autrui») pour aboutir au Parlement par Fentremise
d'un contrat social, qui est l'expression tangible de la Loi de
Nature. Tandis qu'Ireton part du droit positif elabore par le Parlement

(les lois et la Constitution) pour aboutir ä la proprietä: «Ni
la Loi de Dieu, ni la Loi de Nature ne me donnent de propriete;
mais la propriete est de Constitution humaine... La Constitution
fonde la propriete.» Nous retrouvons lä leur fondamentale diver-
gence d'opinion sur la Suprematie du droit naturel ou du droit
positif.

La question du mode de repartition des sieges ä la Chambre des
Communes n'est pas abordee dans le debat, quoiqu'elle ait ete
traitee par les divers projets de constituion. Tous denongaient en

33 Les familles dirigees par une femme etaient cependant relativement
nombreuses: le professeur MacPherson parle d'une proportion de une ä sept
(op. cit., p. 284/85).

34 An Arrow..., 1646.
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effet l'existence des fameux «bourgs pourris» (ou bourgs fantömes)35
et reclamaient pour cette repartition «une regle d'equite et de

proportion». Mais leurs criteres variaient. Pour Une Declaration ou
Remontrance (juin 1647) et Le Catalogue des Propositions de l'Armee
(aoüt), rediges tous deux par Ireton, il fallait prendre en consideration

«les parts respectivement supportees des charges et fardeaux
du royaume » (vraisemblablement la part d'impöts payee par chaque
circonscription). La Position de l'Armee de Wildman et des soldats

(octobre) demandait simplement que «le peuple füt represente de

fagon egale». Et Un Accord du Peuple (fin octobre) des Niveleurs
civils precisait: «en fonction du nombre des habitants». II etait donc
clair, avant meme Fouverture des debats, que les Independants
entendaient conserver une representation materielle basee sur les

«corporations publiques», de type Senat, alors que les Niveleurs
civils envisageaient une representation personnelle au niveau national,

de type Assemblee nationale.

d) Droit de vote et Constitution

Nous avons vu que pour les Niveleurs, le droit de vote est l'un
des droits fondamentaux de l'homme libre qui vit en societe, car il
est l'expression meme de sa liberte de choix naturelle. II est donc

intangible et doit par consequent etre inscrit en bonne place dans

toute Constitution qui fonde une societe. C'est lä la raison pour
Iaquelle les Niveleurs civils en fönt la matiere de leur Accord du
Peuple. Pour Ireton et Cromwell, par contre, le droit de vote est

un privilege lie ä un titre de propriete et comme tel il decoule du
droit positif en vigueur. Son principe peut etre inscrit dans la
Constitution, puisqu'elle fonde la propriete, mais son mode d'application

35 «Bourgs pourris»: «des villes dechues ou insignifiantes, dont l'interet
dans le royaume, pour nombre d'entre eües, n'excedait pas - et pour d'autres
n'atteignait pas - celui de villages ordinaires». Cette definition est celle de la
Diclaration ou Remontrance du 14 juin. Certains bourgs etaient meme totalement

depeuples. Un tel Systeme permettait toutes sortes de combines
electorales, il donnait en particulier ä la gentry campagnarde l'occasion de

se voir davantage representee ä la Chambre des Communes qu'avec les

simples contingents des comtes.

470



peut etre fixe par de simples lois edictees par le Parlement. En
fait, il s'agit lä de la pratique traditionnelle, toujours en vigueur en
1647. Cette difference d'optique est fondamentale, car eile resume
Fattitude politique generale des deux groupes. Pour les Niveleurs,
en effet, la Constitution actuelle (qui n'est pas un document unique
mais l'ensemble des lois et du droit coutumier du royaume) doit
etre abolie et remplacee par une veritable Constitution approuvee
par le peuple - teile que La Position de l'Armee puis Un Accord
du Peuple. Dans les dix-huit mois ä venir, les Niveleurs vont d'ailleurs

soumettre au verdict populaire plusieurs versions amendees de
ce dernier document, mais ils n'arriveront jamais ä Fimposer au
Parlement, ni aux chefs Independants. Car pour ceux-ci, la Constitution

actuelle ne saurait etre modifiee sans provoquer l'anarchie.
Seules des modifications de detail peuvent etre envisagees sans
danger.

Lors du debat du 29 octobre, Ireton declare expressement que le
suffrage des seuls proprietaires «est la Constitution la plus
fondamentale du royaume, teile que si vous ne la reconnaissez pas, vous
n'en reconnaissez aueune» et par lä «vous niez tout droit de
propriete». En effet, raisonne-t-il, si vous pretendez qu'une quelconque
loi de Nature vous permet de voter, alors pourquoi cette meme Loi
de Nature ne vous donnerait-elle pas aussi droit ä d'autres biens,
necessaires ä votre entretien, comme la nourriture, la boisson ou les
vetements? Pourquoi ne vous donnerait-elle pas aussi le droit de

prendre la terre pour la eultiver (ce que feront effectivement des

revolutionnaires mystiques surnommes « Becheux»dix-huit mois plus
tard) Et puisque vous vous dites libres et egaux, avec un meme
suffrage dans les elections, pourquoi ne pas vous approprier teile chose

qu'un autre que vous reclame pour sienne, meme si vous n'en avez
pas besoin pour vivre, ou que cela ne profite pas au royaume Puis
il conclut avec emportement: «Si vous pretendez encore, apres
toutes ces raisons, que la Loi de Nature est superieure ä toutes
les constitutions, je voudrais bien que quelqu'un me montre ses

limites, lä oü vous vous arreterez et pourquoi vous ne suppri-
merez pas tout droit de propriete!» II est clair qu'Ireton redoute
de voir les Niveleurs entrainer le royaume dans le communisme et
l'anarchie. Quoiqu'il evite soigneusement d'utiliser ces mots, qu'ils
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sait etre brülants, c'est bien ce que Rainsborough comprend. Cromwell

le confirme d'ailleurs avec une maladresse peut-etre voulue:
«personne ne dit que vous avez l'intention de provoquer l'anarchie,
mais (seulement) que les consequences de cette regle (ndt: la franchise

des <hommes libres >) tendent vers l'anarchie, qu'elles doivent
aboutir ä l'anarchie.» Autrement dit, c'est Un Accord du Peuple, et
non ses auteurs ou ses partisans, qui preche l'anarchie... - pietre
distinction aux yeux des Niveleurs. Alors, puisque la loi de Dieu
ne suffit pas ä garantir la propriete («eile ne s'etend pas ä ces

details»), il n'y a selon Ireton qu'un seul moyen de prevenir le
double danger de communisme et d'anarchie: maintenir intacte la
Constitution actuelle, car eile garantit la propriete. D'ailleurs,
plaide-t-il d'un ton lenifiant, eile n'est pas aussi mauvaise que vous
le dites: «eile contient tant de justice, de raison et de prudence...
qu'au cas oü vous la remanieriez il s'en suivrait beaueoup plus
de maux que si on la conserve.» II s'oppose ainsi non seulement
aux Niveleurs mais encore aux officiers Independants qui, eux, pensent

qu'on peut et meme qu'on doit la modifier.
Rainsborough se montre Fadversaire le plus acharne de la

Constitution presente du royaume. II la considere comme «la plus tyran -

nique qui soit sous le ciel», precisement parce que, selon lui, eile

permet ä un gentilhomme, inevitablement elu depute, d'ecraser et
meme de chasser ses voisins pauvres sans qu'ils puissent se defendre
(il s'agit clairement lä d'une allusion au probleme des enclosures

et Rainsborough n'a pas tort36). En fait, ä la garantie de la
propriete - qu'il considere comme allant de soi puisqu'elle est dictee

par Dieu et par la Loi de Nature - Rainsborough oppose la
protection «des libertes du peuple» et plus encore celle des individus.
Un Accord du Peuple pense-t-il, leur garantit un traitement equi-
table et juste. Et c'est pourquoi il va s'en faire Fardent propaga-
teur dans les jours qui suivront les debats.

36 En frangais, le «clöturage» des terres communales, qui avait boule-
verse l'agriculture traditionnelle en morcelant les terres du village et en
supprimant le terrain commun oü les pauvres pouvaient laisser päturer
leur maigre betail. Ce Systeme, qui n'etait rentable que pour les
proprietaires d'une certaine importance, avait ruine de nombreux petits paysans

et abouti ä la suppression d'un grand nombre de tenures.
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Le premier souci de Petty est de defendre Un Accord du Peuple.
II cherche donc ä renverser l'argumentation d'Ireton: non seulement
l'extension de la franchise electorale ä tous les hommes libres «ne

detruit pas toute propriete, mais eile est au contraire le seul moyen
de preserver toute propriete», en permettant l'election d'un Corps

Representatif charge expressement de proteger la propriete" des

riches comme celle des pauvres. Ainsi les uns et les autres ne cher-

cheront plus ä se detruire, comme c'est actuellement le cas (Petty
rejoint done Rainsborough dans la denonciation de Foppression des

pauvres par les riches) ou comme ce serait le cas, aux dires d'Ireton,
si la Constitution presente etait modifiee. Petty est convaincu

qn'Un Accord du Peuple est un gage d'harmonie et d'equilibre,
non d'anarchie, car il protege les libertes individuelles de tous les

hommes libres. II faut donc qu'il remplace au plus vite la Constitution

actuelle qui, eile, «ne rend pas le peuple libre» mais le tient
prisonnier par la clause des quarante Shillings. C'est lä une Situation

que Petty estime «tres dangereuse» car il n'ignore pas dans

quel etat d'exasperation se trouvent le petit peuple de Londres et
les soldats. Son ton courtois et ses propos mesures cachent une
determination aussi ferme que celle de Rainsborough.

Wildman, quant ä lui, s'attache ä demontrer que d'une part la
Constitution actuelle est historiquement illegale et que d'autre part
eile ne garantit aucunement la propriete. En effet, comment pour-
rait-elle la proteger, puisqu'elle la remet tout entiere entre les mains
du Parlement «qui peut en disposer ä son gre» - et ne s'en prive
effectivement pas, ce dont temoignent les recentes sequestrations
des biens des royahstes? Ici encore apparait la rancune que Wildman

entretient ä Fencontre des Presbyteriens maitres du Parlement.

D'ailleurs, quelle confiance peut-on avoir dans la Constitution

actuelle, puisque «meme nos lois ont ete faites par nos
conquerants? J'estime, dit-il, qu'aucun credit ne doit etre accorde ä

l'une quelconque de ces chroniques, parce que ceux qui etaient
alors nos seigneurs et qui ont fait de nous leurs vassaux n'auraient

pas tolere qu'autre chose y füt rapporte.» Par consequent,
contrairement ä ce que pense Ireton, rien ne prouve que la Constitution

actuelle est bien «la Constitution fondamentale et originale du

royaume». Au contraire, eile lui a ete imposee arbitrairement par
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des conquerants etrangers - les Normands - et leurs successeurs, les
rois et les Lords. La conclusion implicite de Wildman est evidemment

qu'il faut Fabroger au plus vite et la remplacer par une
Constitution qui respecte la veritable tradition anglaise, anterieure
ä la Conquete: Un Accord du Peuple, naturellement, ou meme La
Position de l 'Armee.

Nous l'avons dit, pour la seconde fois les officiers Independants

se distancent nettement d'Ireton pour se rapprocher des

Niveleurs. L'un d'eux, Clarke, remarque «que tout peuple et toute
nation, quels qu'ils soient, ont la liberte et le pouvoir d'alterer et
de changer leur Constitution s'ils lui trouvent une faiblesse ou une
infirmite. Si donc le peuple d'Angleterre trouve une teile faiblesse
dans sa Constitution, il peut la changer ä sa guise.» II ne nie toutefois

pas que certains inconvenients peuvent resulter d'un tel changement

- mais la Constitution actuelle presente aussi des inconvenients.

Les officiers Independants estiment en general qu'une Solution

de compromis doit etre trouvee, un moyen terme entre la
Constitution actuelle et Un Accord du Peuple qui puisse s'imposer ä
l'ensemble du pays. Ils proposent ainsi de maintenir la Constitution

actuelle dans ses grandes lignes, mais en Fassouplissant sur
la question de la franchise electorale. C'est precisement ce que va
tenter de faire, dans la semaine ä venir, un comite mixte compose
d'Independants et de Niveleurs militaires. II y parviendra, mais ce

compromis sera presque aussitot denonee par les Niveleurs civils
qui y verront - ä juste titre - un marche de dupes.

e) Le compromis

Le comite special qui se reunit les 30 octobre, 2 et 4 novembre
1647 compte dix-huit membres, en majorite des officiers favorables
aux Independants. On y retrouve notamment Cromwell, Ireton,
Rich, mais aussi Sexby et Rainsborough. L'absence de Wildman
et de Petty va permettre ä Ireton d'imposer ses vues au prix de

quelques concessions de forme qui ne satisferont que les soldats.
Presentee au Conseil general le 5 novembre, peut-etre meme dejä le
30 octobre, une esquisse de compromis est mise aux voix. Les Nive-
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leurs civils pretendront par la suite avoir remporte ce vote. Peu
importe en fait, car les evenements se precipitent. La tension monte
au sein de l'Armee, mais la Prolongation des debats a fait perdre
du terrain aux Niveleurs. Le 8 novembre, Cromwell dissout le

comite special et le Conseil general. Le 15, il ecrase une mutinerie
de soldats qui arboraient ä leur chapeau une version reduite d'«Un
Accord du Peuple».

Quoique lacunaire, hätivement redige - on dirait qu'il s'agit d'un
collage de citations empruntees aux quatre projets de Constitution
rivaux - et en fin de compte mort-ne, ce compromis presente un
certain interet par ce qu'il nous devoile de la mentalite de ses

auteurs. Les points de desaccord trop apparents (par exemple le

probleme de la nature du droit de vote) sont soigneusement evites,
alors que le cas des etrangers et celui des soldats sont largement
traites, car ils ne soulevent pas de grosses difficultes. Le comite
s'etend enfin sur le röle du Parlement et la nature de sa represen-
tativite, pour n'aborder le probleme essentiel - l'extension de la
franchise dectorale - que par le biais d'un vocabulaire bätard
emprunte aux quatre documents en discussion, qui aboutit ä vider
les mots de leur signification premiere.

Le peuple est ainsi defini comme «le corps entier des gens (ndt:
le mot anglais people, qui a le double sens de «peuple» et de «gens»,
se prete ä un tel quiproquo) charges d'elire la Chambre des

Communes». Tous les Anglais nes-libres ou naturalises (ce terme regle le

cas des etrangers), civils ou militaires, qui pourront prouver par
des certificats delivres par la Chambre des Communes ou toute
autre autorite competente qu'ils «ont servi le Parlement dans la
derniere guerre pour les libertes du royaume (sie)... seront admis ä

exprimer leur suffrage dans les dites elections» ou ä se faire elire.
Par contre, tous ceux que la Chambre des Communes aura declare
traitres ä sa cause seront momentanement exclus du corps electoral.
Cette restriction ne vise ä premiere vue que les royahstes, appeles
aussi «delinquants» (sie). En fait eile menace tous ceux qui se

seront rebelies contre l'autorite du Parlement, notamment les Niveleurs.

D'autre part, les qualifications necessaires pour pouvoir voter
«seront determinees par les Communes du present Parlement avant
la fin d'icelui, afin d'dargir autant que possible (sie) la liberte
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commune, dans un souci d'equite et en prenant en consideration,
sur ce point, le but de la Constitution actuelle». Les Niveleurs
civils ne s'y trompent pas: ils subissent lä une grave defaite.
Si le droit de vote n'est pas garanti de fagon intangible par la
Constitution, et si, pour comble de malheur, c'est l'actuelle Chambre
des Communes qui est appelee ä se prononeer sur d'eventuelles
restrictions, alors rien n'est veritablement change, tous les abus
sont possibles. Les soldats, satisfaits, semblent ne pas s'en rendre
compte, mais les Niveleurs civils crient ä la trahison et denon-
geront longtemps «Fhypoerisie» des chefs Independants.

Conclusion

Les debats de Putney marquent ä plusieurs egards un tournant
dans l'histoire de la Revolution anglaise. D'abord parce qu'ils inter-
viennent dans une Situation historique encore fluide: le roi est
prisonnier, mais on le traite encore avec une grande consideration et
seuls quelques soldats radicaux peuvent rever de le faire juger et
executer; le Parlement presbyterien n'arrive pas ä imposer sa
politique au royaume, mais ses rivaux Independants hesitent encore ä
faire usage de la coercition militaire pour le maitriser; d'ailleurs une
troisieme force politique est apparue, constituee par les Niveleurs
civils et militaires et avec Iaquelle il faut incontestablement compter.

Or la conclusion soudaine des debats contribue ä trancher
cette Situation en faveur de Cromwell. Puis parce qu'ils marquent
de ce fait le debut de Fascension politique du futur Protecteur:
reconnu dejä sur le plan militaire comme l'homme fort du royaume,
il trouve lä une premiere occasion de s'imposer sur une scene
politique. Mais ils representent aussi sa derniere grande tentative de
regier le sort du royaume par la concihation; car des ce moment,
il n'hesitera plus ä s'appuyer sur l'Armee pour faire triompher ses
idees. Enfin parce que ces debats donnent lieu ä un echange de
theories constitutionnelles extremement variees, qui ont pour la
plupart atteint leur plein epanouissement et qui se trouvent de plus
presentees par leurs principaux partisans, tous des hommes d'une
valeur intellectuelle certaine.
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L'interet propre des debats de Putney ne reside cependant pas
uniquement dans ces considerations historiques, mais aussi et
surtout, nous semble-t-il, dans le caractere tres moderne des grands
themes en discussion: la valeur des engagements politiques lorsque
la Situation qui les a fait naitre a evolue, la place du roi dans

un gouvernement democratique et constitutionnel, enfin la
justification d'un suffrage elargi, voire universel. L'histoire politique a
ete marquee par ce dernier probleme, en particulier de la fin du

XVIIIe au debut du XXe siecie: de 1776 ä 1920 environ, toutes
les lüttes politiques ont tendu vers le meme but: obtenir, ä travers
le suffrage universel, la reconnaissance de la liberte et de l'egalite de

tous les hommes. A l'heure actuelle, d'ailleurs, la garantie du
suffrage universel, la liberte des elections et leur regularite servent

toujours de criteres pour juger du caractere veritablement
democratique d'un gouvernement. Chose plus surprenante encore, les

arguments et les definitions avances ä Putney, malgre leur cöte parfois

image sinon pittoresque, prefigurent de tres pres ceux qui seront
utilises au XIXe et meme au XXe siecle. Ainsi, les theses des Niveleurs

se rapprochent des theses des radicaux et meme, dans une
certaine mesure (nous pensons ä Rainsborough) des theses des socialistes

du XIXe siecle, alors que les arguments de Rich ou d'Ireton
sont devenus les arguments classiques des conservateurs. En fait, les

quatre documents constitutionnels confrontes ä Putney auraient
vraisemblablement pu servir de base ä un gouvernement viable,
notamment Le Catalogue des Propositions de l'Armee et Un Accord

du Peuple, car ils etaient suffisamment precis et realistes pour cela.

Mais ils etaient malheureusement aussi trop en avance sur leur
temps - puisqu'il a fallu attendre 1832 pour qu'une premiere reforme
electorale supprime les «bourgs pourris»...

Disons enfin qu'ä travers les debats de Putney et ä travers le

röle politique essentiel de l'Armee, la Revolution d'Angleterre nous

apparait - cent cinquante ans avant la grande Revolution frangaise

- comme la premiere revolution moderne. Quoique mal etudiee,

son influence se fait sentir, ä des degres divers, dans toutes les

revolutions des XVIIIe, XIXe et meme XXe siecles, comme aussi dans

la lente evolution du probleme du droit de vote. Prenons-en

deux exemples opposes: la Revolution americaine et la Revolution

477



russe de 1917. Dans le premier cas, il fäudrait parier d'influences
reciproques. D'une part, les penseurs revolutionnaires anglais, en
redigeant leurs constitutions, s'inspiraient sans aucun doute de

l'exemple des Peres Pelerins qui avaient fonde le gouvernement
des colonies de Nouvelle-Angleterre sur de veritables contrats
sociaux. D'autre part, les colons qui etaient rentres en Angleterre se
bättre contre le roi avaient certainement empörte avec eux, en
retournant en Amerique, quelques-uns des documents constitutionnels

et des tracts les plus marquants de la Revolution anglaise,
dont leurs heritiers allaient pouvoir tirer profit au siecle suivant.
Dans le second cas - la Revolution russe de 1917 - on peut rernarquer

que Marx et Engels avaient dejä etudie, avant 1848, certains
aspects de la Revolution anglaise, notamment la politisation de
l'Armee Nouveau Modele. A travers cette etude, les hommes qui
organiserent les Soviets de soldats ne pouvaient ignorer le fait
qu'un Conseil general de l'Armee et des Conseils d'agitateurs et
d'agents avaient fonctionne de fagon tres semblable deux cent
soixante-dix ans plus tot. Peut-etre meme s'en inspirerent-ils
directement. Ces repercussions lointaines expliquent sans doute le vif
interet que les historiens americains et sovietiques des dernieres
decennies ont temoigne ä la Revolution puritaine anglaise.
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